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Par ailleurs, des documents ne peuvent être transmis puisqu’ils appartiennent à
Investissement Québec, au ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles et au ministère
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. Comme prévu à
l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous fournissons les coordonnées du responsable de
l’accès aux documents au sein de ces organismes advenant qu’il vous soit nécessaire de
communiquer avec ces derniers :

Investissement Québec
Danielle Vivier
Directrice principale, bureau de la conformité, de
l’ombudsman et de la gouvernance
d’Investissement Québec
1001, boul. Robert-Bourassa, bureau 1000
Montréal (QC)  H3B 4L4
Tél. : 514 873-2068 #0
Sans frais : 866 870-0437
Téléc. : 514 873-9917
Responsable.acces@invest-quebec.com

Ministère de l’Énergie et Ressources naturelles
Diane Barry
Responsable de l'accès aux documents et de la
protection des renseignements personnels
5700, 4e Avenue O. #A-301
Québec (QC)  G1H 6R1
Tél. : 418 627-6370
bureau.aiprp@mern.gouv.qc.ca

Ministère de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques
Chantale Bourgault
Directrice de l’accès à l’information
675, boul. René-Lévesque E., 29e, boîte 13
Québec (QC)  G1R 5V7
Tél. : 418 521-3858 #4057
acces@environnement.gouv.qc.ca

Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant
l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

François-Xavier Péloquin
Responsable substitut de l’accès aux documents





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant 
fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place pendant les 
heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations suffisantes pour 
permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six mois de 
la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 

2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est 
disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 

3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à l’article 
16.1. 

1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 

 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la 
présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement 
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 

 
18. Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un renseignement obtenu 
d’un gouvernement autre que celui du Québec, d’un organisme d’un tel gouvernement ou d’une 
organisation internationale. 
 
Il en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil du trésor. 

1982, c. 30, a. 18. 

 
19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation 
porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du 
Québec et un autre gouvernement ou une organisation internationale. 

1982, c. 30, a. 19. 

 
 



22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer 
une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut 
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 23. 

 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 24. 

 
34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour 
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le 
membre ne le juge opportun. 
 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-
ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐
23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un 
document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, 
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

1982, c. 30, a. 48. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

 



56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est 
mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un 
renseignement personnel concernant cette personne. 

1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 

 





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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Comité d’éthique de santé publique  I 

À propos du Comité d’éthique de santé publique 

Le Comité d’éthique de santé publique (CESP) est un comité formé par l’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ), conformément à sa loi constitutive (L.R.Q., chapitre I-13.1.1) qui en 
précise notamment le mandat et la composition. Le Comité relève du conseil d’administration qui 
nomme les membres et détermine les modalités de fonctionnement. Il est le seul responsable du 
processus d’examen éthique qu’il utilise et le seul auteur de ses avis et des recommandations qui s’y 
inscrivent. Cela procure au Comité l’indépendance nécessaire pour assurer l’intégrité de son travail. 

Le Comité d’éthique de santé publique joue un rôle conseil auprès des instances de santé publique 
et son mandat comporte deux grands volets. Le volet général consiste à répondre aux demandes qui 
peuvent lui être adressées au regard de toute question éthique qui peut être soulevée par 
l’application de la Loi sur la santé publique, notamment les activités ou actions prévues par le 
programme national et les plans d’action régionaux et locaux de santé publique. Le volet particulier 
consiste en l’examen systématique des projets de surveillance ou d’enquête sociosanitaire que 
doivent lui soumettre le ministre et les directeurs de santé publique dans le cadre de leurs 
responsabilités de surveillance continue de l’état de santé de la population et de ses déterminants.  

Le Comité procède à l’examen de la dimension éthique des questions ou projets soumis par 
l’éclairage des valeurs et des normativités en présence dans le contexte particulier de ces projets. Il 
détermine les conflits ou tensions possibles entre différentes valeurs ou entre valeurs et normativités 
et soutient la prise de décision en accompagnant les responsables de projet et en proposant des 
pistes d’action. 

Le Comité d’éthique de santé publique est composé des membres suivants : 

 Éthicien (1) : Bruno Leclerc, président 

 Représentantes de la population (3) : Manon Bédard, Dominique Chabot et Nicole Girard 

 Directrice de santé publique (1) : Dre Muriel Lafarge 

 Professionnels œuvrant en santé publique (2) : Sylvie Bernier et Nicolas Fortin-Thériault 

 Avocate (1) : Marie-Ève Couture-Ménard 
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Résumé 

Le présent avis porte sur un projet d’étude sur l’imprégnation au plomb, au cadmium et à l’arsenic 
chez les enfants ayant entre 9 mois et 6 ans du quartier Notre-Dame, à Rouyn-Noranda. Ce projet a 
été soumis au Comité d’éthique de santé publique (CESP) par la Direction de santé publique de 
l’Abitibi-Témiscamingue (DSPu-AT). Le projet vise à vérifier si les concentrations sanguines de plomb 
et de cadmium de ces enfants représentent un risque pour leur santé et si les concentrations 
d’arsenic observables dans leurs ongles sont significativement plus élevées que celles retrouvées 
chez les enfants canadiens du même âge non exposés à des sources industrielles atmosphériques 
d’arsenic. L’étude a aussi pour objectif de valider empiriquement les seuils de restauration des sols 
utilisés actuellement dans ce quartier. 

Considérant sa forte proximité avec la Fonderie Horne, une usine de traitement du cuivre, le quartier 
Notre-Dame est l’un des plus surveillés au Québec en ce qui a trait à l’exposition de la population 
aux retombées atmosphériques industrielles. De 1989 à 1999, des campagnes de biosurveillance ont 
été menées dans ce quartier par la DSPu-AT afin de mesurer les plombémies chez les enfants de 
1 an à 6 ans. À la suite de ces campagnes, la Fonderie Horne a mis en place des mesures 
correctives, notamment en restaurant les sols affectés. Toutefois, malgré des gains avérés, les 
émissions atmosphériques mesurées dans le quartier concernant certains métaux, dont le plomb, 
l’arsenic et le cadmium, demeurent élevées et soulèvent des préoccupations de santé publique. 
L’abaissement récent du seuil de déclaration obligatoire (MADO) quant au taux de plomb sanguin 
chez les enfants explique aussi que la directrice de santé publique juge opportun de déclencher une 
enquête épidémiologique afin d’évaluer les plombémies chez les enfants âgées de plus de 9 mois et 
de moins de 6 ans du quartier Notre-Dame. La DSPu-AT profite aussi de l’enquête pour mesurer 
l’imprégnation des jeunes enfants de ce quartier à deux autres contaminants potentiels reconnus : 
l’arsenic et le cadmium. 

L’examen qu’a fait le CESP du projet d’étude soumis par la DSPu-AT soulève des enjeux éthiques 
qui touchent la communication des informations sur l’étude et de ses résultats, le risque de 
stigmatisation du quartier et de sa population de même que le caractère justifiable de l’étude en 
fonction du contexte dans lequel elle s’inscrit. De manière générale, le souci de transparence et 
l’autonomie ont guidé les responsables à faire certains choix quant aux modes de communication et 
à la transmission des résultats. Le CESP s’est toutefois interrogé sur la possibilité d’établir un 
meilleur équilibre entre ces valeurs et d’autres, notamment l’utilité et la non-malfaisance liées au fait 
de révéler des résultats non significatifs qui pourraient se révéler anxiogènes.  

Le CESP recommande aux responsables du projet de collaborer étroitement avec les citoyens et les 
principales parties prenantes (la fonderie, la ville, etc.) et d’inscrire l’étude dans une perspective plus 
large de développement du quartier Notre-Dame et d’autonomisation de sa population. Il 
recommande aussi aux responsables de porter une attention toute particulière à la communication 
des informations, avant (information sur le projet) et après l’étude (résultats), en s’assurant que 
celles-ci soient claires et utiles pour ceux qui les reçoivent. Pour le Comité, la justification éthique du 
projet réside dans l’équilibre qu’il est possible d’établir entre les différentes valeurs mises en cause. 
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1 Mise en situation 

Le projet déposé par la Direction de santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue (DSPu-AT) vise à 
étudier l’imprégnation au plomb, au cadmium et à l’arsenic, chez les enfants ayant entre 9 mois et 
6 ans du quartier Notre-Dame, à Rouyn-Noranda. Selon les responsables, l’objectif principal est de 
vérifier si les concentrations sanguines de plomb et de cadmium de ces enfants représentent un 
risque pour leur santé. Un second objectif est de vérifier si les concentrations d’arsenic observables 
dans les ongles de ces enfants sont significativement plus élevées que celles retrouvées chez les 
enfants canadiens du même âge non exposés à des sources industrielles atmosphériques d’arsenic. 
Finalement, un troisième objectif vise à valider empiriquement les seuils de restauration des sols 
utilisés actuellement dans ce quartier. Le fait de mieux comprendre le lien entre l’imprégnation des 
enfants à ces métaux et les différentes sources d’exposition pourrait conduire la DSPu-AT à 
proposer, si nécessaire, des mesures de protection appropriées (rappel des mesures d’hygiène, 
révision des seuils à la baisse, etc.). 

La Fonderie Horne, située à Rouyn-Noranda en Abitibi-Témiscamingue, est la seule usine de 
traitement de cuivre au Canada. En activité depuis 1927, elle fait partie intégrante du paysage et de la 
vie quotidienne des Rouynorandiens. Un quartier résidentiel, le quartier Notre-Dame, s’est avec le 
temps développé à proximité de l’usine (voir figure 1). Les premières résidences du quartier se 
trouvent à environ 100 mètres des cheminées (Gagné, 2006). Considérant cette forte proximité avec 
la fonderie, le quartier Notre-Dame est l’un des plus surveillés au Québec en ce qui a trait à 
l’exposition de la population aux retombées atmosphériques industrielles. La vulnérabilité sociale et 
économique de la population qui le compose, dont plusieurs familles ayant des enfants en bas âge, 
ajoute à l’importance de suivre la situation. 

Figure 1 Quartier Notre-Dame     

 
Source : ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 
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Les substances surveillées 

Dès la fin des années 70, des études ont démontré que les jeunes enfants habitant le quartier Notre-
Dame étaient à risque de surexposition à trois métaux : le plomb, l’arsenic et le cadmium (Gagné, 
2006). À cette époque, le plomb a été déterminé comme le principal contaminant à surveiller. De 
1989 à 1999, des campagnes de biosurveillance ont donc été menées par la Direction de santé 
publique de l’Abitibi-Témiscamingue afin de mesurer les plombémies chez les enfants de 1 an à 
6 ans résidant dans le quartier (Gagné, 2006). Au cours de ces années et jusqu’à aujourd’hui, la 
DSPu-AT a également recueilli et analysé des données de suivi environnemental concernant les 
émissions atmosphériques et les retombées au sol de plomb et d’arsenic (Gagné, 2009). À la suite de 
certains constats ressortant de ces analyses, des mesures correctives pour améliorer la qualité de 
l’air et abaisser les dépositions de poussières métalliques au sol ont été mises en place par 
l’entreprise de même que des campagnes d’échantillonnage et de restauration des sols du quartier. 
Ces actions ont permis notamment de réduire de manière appréciable l’exposition des jeunes enfants 
aux métaux par l’ingestion des sols1. Toutefois, malgré ces gains avérés, les émissions 
atmosphériques mesurées dans le quartier concernant certains métaux, dont le plomb, l’arsenic et le 
cadmium, demeurent élevées et font persister des préoccupations de santé publique notamment à 
l’égard de l’imprégnation des jeunes enfants aux trois contaminants mentionnés.  

Les préoccupations de santé à l’égard du plomb ont été corroborées dans les dernières années par 
l’approfondissement des connaissances scientifiques concernant ses effets délétères sur la santé 
chez les enfants (OMS, 2010, Santé Canada, 2013). Des problèmes au niveau du développement du 
cerveau et du système nerveux central, mais aussi des problèmes cognitifs et comportementaux ont 
été associés à des plombémies à partir de 20 μg/L. Ces nouvelles données faisant état d’effets 
observables sur la santé à des seuils beaucoup plus bas que le seuil recommandé de 100 μg/L ont 
incité les autorités québécoises à se montrer plus vigilantes et à abaisser le seuil de déclaration 
obligatoire (MADO) des plombémies pour les enfants de moins de 11 ans à 50 μg/L en 
décembre 2016 (MSSS, 2016). Cela représente donc une diminution de moitié par rapport au seuil de 
100 μg/L qui existait à l’époque des différentes campagnes de biosurveillance auprès de la 
population du quartier Notre-Dame. Lors de la dernière enquête, en 1999, la majorité des enfants du 
quartier avaient un niveau de plombémie en dessous du seuil recommandé de 100 μg/L. Néanmoins, 
6 % des plombémies y étaient supérieures. Les nouvelles connaissances sur les effets délétères du 
plomb de même que l’abaissement du seuil de déclaration obligatoire des plombémies laissent croire 
que la santé de certains enfants du quartier pourrait être affectée (voir figure 2). Si l’on présume que 
l’exposition actuelle est similaire à celle de 1999, la proportion d’enfants dont la plombémie dépasse 
le nouveau seuil MADO sera plus élevée. En effet, les diverses campagnes de restauration des sols et 
mesures correctives mises en place par la Fonderie Horne depuis 1999 laissent présager que la 
situation ne s’est pas détériorée par rapport à la dernière étude de Gagné, mais l’abaissement du 
seuil MADO soulève une inquiétude suffisante pour déclencher cette nouvelle campagne, car, pour 
connaître la proportion exacte d’enfants dont la plombémie dépasse le seuil actuellement 
recommandé, il est nécessaire d’obtenir de nouvelles données de biosurveillance. Dans ce contexte, 
la directrice de santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue a déclenché une enquête épidémiologique 
au sens de la Loi sur la santé publique (L.R.Q., c. S-2.2) afin d’évaluer les plombémies chez les 
enfants âgés de plus de 9 mois et de moins de 6 ans du quartier Notre-Dame. Par le fait même, la 
DSPu-AT souhaite aussi mesurer l’exposition réelle (imprégnation) des jeunes enfants de ce quartier 

                                                
1  L’ingestion de sol réfère ici autant aux granulats ou poussières qui pourraient volontairement être portés par l’enfant à sa 

bouche qu’aux résidus se trouvant sur les mains de l’enfant à la suite d’un contact avec ce sol et ingérés involontairement 
par ce dernier en portant ses mains à sa bouche. 
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aux deux autres contaminants potentiels reconnus : l’arsenic et le cadmium. C’est ce projet qui a été 
déposé au CESP.  

Figure 2 Distribution des plombémies dans le quartier Notre-Dame en 1999 

 

Dans son étude, réalisée en 2005-2006, Gagné (2007) n’avait pas observé de surexposition à 
l’arsenic pour les enfants du quartier Notre-Dame par rapport à ce qui est habituellement rencontré 
dans la population générale, et ce, compte tenu des autres sources comme l’alimentation. Toutefois, 
l’étude mesurait l’arsenic urinaire et comportait certains biais qui laissent planer un doute sur 
l’imprégnation possible des enfants du quartier à ce contaminant. L’analyse de l’arsenic urinaire 
permet difficilement de mettre en évidence ce type d’exposition puisque sa demi-vie est de quelques 
jours seulement. La mesure de l’arsenic urinaire permettrait de connaître l’exposition des enfants 
dans les pires conditions si et seulement si, il était possible de prédire les moments où ceux-ci 
seraient le plus exposés, ce qui n’est pas le cas, à cause de la nature aléatoire des émissions 
fugitives2 touchant le quartier. Afin d’obtenir une mesure longitudinale sur l’exposition actuelle, la 
DSPu-AT propose donc de mesurer l’arsenic unguéal, c’est-à-dire l’arsenic accumulé dans les 
ongles. Alors que l’analyse de l’arsenic urinaire révèle l’exposition récente (deux à quatre derniers 
jours), celle des ongles correspond à l’exposition cumulée des derniers mois. Comme l’analyse des 
ongles est plus représentative de la charge corporelle, elle est plus susceptible de révéler l’impact 
d’expositions ponctuelles et répétées à des concentrations variables d’arsenic. Cette technique 
cherche à vérifier si les enfants du quartier Notre-Dame sont plus exposés que des enfants ne vivant 
pas à proximité d’installations industrielles. Toutefois, la capacité d’interprétation des résultats est 
limitée puisqu’aucune donnée représentative de la population québécoise ou de la population 
canadienne pour les enfants de moins de 6 ans n’est disponible et qu’aucun seuil d’intervention de 
santé publique au Québec n’a été déterminé pour l’arsenic unguéal. Ce volet du projet comporte une 
dimension exploratoire. Rappelons que l’exposition chronique à l’arsenic peut mener au 
développement de cancers du poumon, du foie, de la vessie, du rein et de la prostate. Elle peut aussi 

                                                
2  Les émissions fugitives correspondent aux émissions atmosphériques gazeuses (puffs) ou particulaires qui ne proviennent 

pas de la cheminée principale, mais d’un ensemble de petites sources diffuses, comme les évents de toit au-dessus de 
l’allée des convertisseurs et des fours à anodes, l’aire de refroidissement et de manutention de la scorie, les poussières de 
concentré, etc. 
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entrainer le diabète, des maladies de la peau, des toux chroniques ainsi que des effets toxiques sur 
le foie, les reins et les systèmes cardiovasculaire, périphérique et nerveux central. 

Le cadmium est reconnu comme causant des dommages aux reins et peut entraîner une diminution 
de la minéralisation des os et affecter les fonctions pulmonaires. Le cadmium n’a jamais fait partie 
des contaminants ayant fait l’objet des campagnes précédentes, les suivis biologiques s’étant 
jusqu’à présent concentrés uniquement sur le plomb et l’arsenic. Néanmoins, quoique les 
concentrations atmosphériques de cadmium aient diminué au cours des dernières décennies, elles 
demeurent toutefois environ 3,5 fois au-dessus du critère du RAA de 0,0036 µg/m3 du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC). Comme pour le plomb et l’arsenic, le cadmium peut s’accumuler au fil des ans et 
contaminer les sols. Par ailleurs, contrairement à l’arsenic, le cadmium a une demi-vie biologique très 
longue. Selon Santé Canada (2008), son excrétion peut prendre entre 20 et 30 ans. Il est donc 
possible pour le cadmium de s’accumuler dans l’organisme en étant exposé à de faibles doses sur 
une longue période. De plus, le cadmium peut se transférer de la mère à l’enfant pendant la 
grossesse et par le lait maternel. L’ingestion de cadmium par l’entremise des sols, combinée aux 
expositions provenant de sources secondaires comme la fumée secondaire de cigarette, peut 
contribuer à augmenter l’exposition des jeunes enfants. Considérant tous ces facteurs, la DSPu-AT 
soutient que les jeunes enfants du quartier sont susceptibles d’être exposés à des concentrations 
appréciables de cadmium. Pour cette raison, elle juge opportun de mesurer le taux de cadmium 
sanguin chez les enfants âgés de plus de 9 mois et de moins de 6 ans résidant dans le quartier ciblé 
par l’enquête épidémiologique, d’autant plus que le dépistage du cadmium sanguin se jumelle 
facilement à celui du plomb. Les données obtenues concernant le cadmium pourront par la suite être 
comparées au seuil de déclaration MADO ainsi qu’avec les données concernant les niveaux 
d’imprégnation de la population canadienne et québécoise, ceci afin de déterminer si les enfants du 
quartier sont surexposés. 

Enfin, la DSPu-AT vérifiera la validité des seuils actuels de restauration des sols pour le quartier 
Notre-Dame. Depuis le début des années 1990, le critère de restauration des sols appliqué par 
l’entreprise et la DSPu-AT pour le plomb est de 500 ppm. Ce seuil pourrait ne plus être adéquat eu 
égard aux changements précédemment mentionnés (abaissement du seuil MADO, nouvelles 
connaissances scientifiques, résultats des plombémies de 1999). D’autre part, l’équipe responsable 
de l’étude souligne dans son devis que l’utilisation du seuil de restauration des sols pour l’arsenic de 
100 ppm proposé en 2004 ne prétendait pas être définitif ni parfaitement sécuritaire. Par ailleurs, 
celui-ci ne concorde pas avec les concentrations d’arsenic maximales permises au Québec autant 
pour des sols résidentiels (30 ppm) qu’industriels (50 ppm) (Règlement québécois sur la protection et 
la réhabilitation des terrains, Q-2, r. 37). La DSPu-AT souhaite donc vérifier si le critère établi à 
100 ppm d’arsenic est actuellement valable. Pour ce faire, des échantillons des sols des terrains 
concernés et des poussières intérieures des habitations où résident les enfants participant à l’étude 
seront prélevés afin d’en connaître les concentrations en plomb, en arsenic et en cadmium.  

L’impact sur les participants et les parties prenantes 

La population visée par le projet d’étude de la DSPu-AT est constituée des familles ayant des enfants 
âgés de plus de 9 mois et de moins de 6 ans. Les jeunes enfants sont considérés comme plus 
exposés aux dépôts atmosphériques puisqu’ils jouent au sol et portent souvent les mains ou des 
objets à leur bouche. En outre, à cet âge de développement du système nerveux, la santé des 
enfants est plus susceptible d’être affectée par une exposition au plomb. Dans le quartier Notre-
Dame, le bassin d’enfants potentiels pouvant participer à l’étude est d’un maximum d’environ 84 
(selon la liste fournie par la RAMQ). Comme pour l’étude précédente (Gagné, 2000), les enfants 
seront recrutés à partir des listes provenant de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) 
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ou encore par l’entremise de l’organisme La Mosaïque, un organisme pour l’accueil, 
l’accompagnement et l’insertion des immigrants en Abitibi-Témiscamingue. Au moment de la prise 
de sang, les enfants recrutés devront avoir habité depuis au moins six mois dans le quartier.  

La Fonderie Horne a été informée que la DSPu-AT mènera la présente étude. Toutefois, l’équipe 
responsable du projet compte en présenter les détails aux parties prenantes, dont la fonderie elle-
même mais aussi les écoles, le centre de la petite enfance (CPE) et la conseillère municipale du 
quartier de même que le MDDELCC, à la fin de l’été 2018. Par la suite, les familles ayant un ou des 
enfants âgés de plus de 9 mois et de moins de 6 ans dont l’adresse aura pu être obtenue par la 
RAMQ ou par la Mosaïque seront sollicitées à participer à l’étude par une lettre. L’envoi comprendra 
une lettre de présentation du projet de même que trois fiches d’information et de conseils de 
prévention et de protection pour chacun des contaminants étudiés. La population du quartier Notre-
Dame sera, enfin, invitée à une rencontre publique au début de l’automne. L’équipe responsable y 
présentera de nouveau le projet et les mesures de prévention et protection. Cette rencontre en 
présence de l’équipe offrira l’occasion à la population de faire part de ses questions ou 
préoccupations aux responsables de l’étude. 

La participation à cette étude implique pour les familles le remplissage d’un questionnaire, des 
prélèvements biologiques (sang, ongles) et des mesures anthropométriques auprès des enfants de 
même que des prélèvements d’échantillons de sols et de poussières intérieures dans leur résidence. 
Le questionnaire sera rempli par l’équipe du projet (à partir d’une tablette électronique) avec les 
parents des enfants participants. Il vise à documenter les possibles sources d’exposition des enfants 
aux trois contaminants afin de mieux orienter les actions de santé publique pouvant découler des 
résultats de l’étude. Pour ce qui est des prélèvements biologiques auprès des enfants, des 
infirmières ou technologues du Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Abitibi-
Témiscamingue (ou d’une entreprise privée) ayant une expérience avec les enfants prendront les 
mesures anthropométriques (hauteur, tour de taille et poids) en plus de faire la collecte des ongles et 
la prise de sang. Il est prévu au devis de projet que les prises de sang soient faites lors de deux fins 
de semaine, en octobre (à la suite de la saison estivale où l’exposition aux sols est à son maximum), 
à la Clinique de pédiatrie du Centre hospitalier de Rouyn-Noranda, située à proximité du quartier 
Notre-Dame. Les échantillons d’ongles des mains et des orteils de chacun des enfants seront 
prélevés au même moment. Il sera demandé aux parents des enfants participants de ne pas couper 
les ongles des enfants au moins 2 semaines avant l’échantillonnage. Pour ce qui est des échantillons 
de sols et de poussières, une visite au domicile des familles participantes par des membres de 
l’équipe responsable de l’étude permettra de récolter des échantillons de sol de l’aire de jeux 
extérieure des enfants et des poussières dans les pièces où l’enfant passe la majorité de son temps à 
jouer.  

Les suites des analyses 

À la suite des analyses, les parents d’enfants présentant des concentrations sanguines dépassant les 
seuils de déclaration obligatoire pour le plomb ou le cadmium seront contactés par la DSPu-AT afin 
de déterminer la ou les sources les plus probables d’exposition. Pour chaque résultat dépassant les 
seuils recommandés pour le plomb (50 μg/L) ou le cadmium (5 μg/L), une enquête MADO sera initiée 
et les résultats seront transmis à l’équipe de pédiatres du Centre intégré de santé et de services 
sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue (CISSSAT) qui assureront le suivi des enfants concernés. Étant 
donné que les effets neurologiques pourraient être présents à des niveaux de plombémie de 20 μg/L, 
la DSPu-AT a convenu d’utiliser ce seuil pour établir son intervention préventive relative à ce 
contaminant. Pour ce qui est du cadmium, le seuil MADO agira comme seuil d’intervention. Dans le 
cas de l’arsenic unguéal, comme aucun seuil MADO n’existe, le risque lié à la concentration dans les 
ongles des enfants ne pourra être mesuré. Les données serviront à déterminer si les enfants âgés de 
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plus de 9 mois et de moins de 6 ans sont surexposés à ce contaminant, en les comparant à des 
résultats d’étude sur des enfants exposés et non exposés. Tous les parents des participants de 
l’étude seront néanmoins informés des résultats concernant leur enfant et concernant les analyses de 
poussières intérieures et de sols.  

L’équipe responsable de l’étude propose trois façons de procéder à la présentation des résultats aux 
parents. Si les résultats de l’enfant sont sous les seuils considérés comme problématiques, la DSPu-
AT compte envoyer rapidement une lettre par la poste ou par courriel confirmant aux parents que les 
résultats sont normaux, sans toutefois les préciser, puisque ceux-ci seraient difficiles à interpréter. 
Dans le cas où les résultats de l’enfant dépasseraient les seuils d’intervention, la DSPu-AT 
téléphonera aux parents pour leur expliquer les résultats et leur indiquer si un suivi médical est 
nécessaire. Dans ce cas, une lettre qui confirme les résultats, sans donner les détails chiffrés, sera 
également envoyée aux parents par la poste ou par courriel. La DSPu-AT contactera en priorité les 
parents dont les enfants dépassent le seuil de 50 μg/L pour le plomb ou de 5 µg/L pour le cadmium 
afin d'entreprendre une enquête MADO et d’assurer un suivi médical approprié. Dans tous les cas, si 
les parents le demandent, les résultats chiffrés pourront leur être transmis. Les résultats pourront 
également être versés au dossier médical de l’enfant, si les parents l’indiquent dans le formulaire de 
consentement. La DSPu-AT prévoit informer les médecins de la région des résultats préliminaires. À 
la suite de la transmission des résultats aux parents et aux médecins, un résumé des résultats 
dénominalisés sera produit, diffusé aux partenaires de l’étude et présenté lors d’une rencontre 
publique dans le quartier Notre-Dame. À terme, un rapport complet sera rédigé et rendu public.  

Les risques méthodologiques associés à l’étude 

Comme présenté dans le devis, ce projet comporte certains risques associés à des contraintes 
méthodologiques. La capacité d’interprétation des résultats d’arsenic unguéal est limitée 
puisqu’aucune donnée représentative de la population québécoise ou de la population canadienne 
pour les enfants de moins de 6 ans n’est disponible et qu’aucun seuil d’intervention de santé 
publique au Québec n’a été déterminé pour l’arsenic unguéal. Cependant, les résultats pourront du 
moins être comparés à ceux de certaines études (Karagas et al., 2000; Dummer et al., 2015) pour 
lesquelles des résultats ont été obtenus pour des populations non exposées et exposées. Cette 
partie du projet va servir essentiellement à déterminer si les enfants âgés de plus de 9 mois et de 
moins de 6 ans sont surexposés à l’arsenic à l’aide de données d’études effectuées à l’étranger. 
L’équipe responsable devra statuer sur la valeur qui représente le mieux une population d’enfants 
non exposés à l’arsenic à partir des données scientifiques disponibles et déterminer si la population 
d’enfants du quartier Notre-Dame peut être définie comme telle. Un défi supplémentaire se pose 
également au niveau de la communication et de la présentation des résultats concernant l’arsenic. 
Ce contaminant ayant fait l’objet d’une intervention ministérielle auprès de la Fonderie Horne dans le 
passé (Walsh, 2004), l’épisode a pu marquer l’imaginaire des citoyens et des travailleurs. De plus, 
l’arsenic possède une importante connotation négative quant à son degré de risque et son potentiel 
toxique. La DSPu-AT pourrait faire face à certaines réticences ou des pressions des diverses parties 
prenantes ou des citoyens, et ce, tant au niveau de la pertinence de mesurer les concentrations 
d’arsenic s’il n’y a pas de seuil auquel on peut se référer pour évaluer les risques à la santé qu’au 
niveau de l’interprétation et de la présentation des résultats par la suite.  

Un autre risque réside dans la capacité de recueillir des échantillons de poussière suffisants. Comme 
les mesures préventives au niveau de l’entretien ménager seront communiquées aux parents lors des 
rencontres publiques, donc avant la venue de l’équipe responsable du projet au domicile des 
familles, il est possible que ces mesures induisent un biais lors des analyses qui serviront à vérifier 
s’il existe un lien statistique entre les concentrations des métaux mesurées au sol ou dans les 
poussières intérieures et celles dans l’organisme. Si les familles éliminent efficacement la poussière 
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dans leurs domiciles à la suite des recommandations qui leur auront été faites, les concentrations de 
poussière intérieure qui pourront être mesurées risquent d’être négligeables. Ce facteur devra être 
pris en compte lors de l’échantillonnage et des analyses. La personne responsable de récolter les 
échantillons au domicile devra questionner les parents sur leur niveau d’application des mesures 
préventives d’hygiène, demander si un entretien ménager a été fait récemment et noter l’état des 
lieux (ex. : planchers sales ou propres). 

Les enjeux éthiques soulevés par les responsables 

Enfin, les responsables ont indiqué certains enjeux éthiques en lien avec l’étude qu’ils proposent de 
mener. Le premier enjeu a trait à la communication de l’information sur le projet. Les responsables 
ont noté l’importance d’adapter aux publics cibles les outils de communication qui seront 
développés. Pour bien adapter ces outils, l’équipe propose de consulter le comité citoyen du quartier 
Notre-Dame. Il est également suggéré que ce dernier agisse comme relais d’information auprès de la 
population. De manière plus générale, une attention particulière sera portée à ce que l’information 
concernant l’étude soit accessible à tous, claire et concise. Le deuxième enjeu éthique indiqué dans 
le devis est celui de la stigmatisation possible du quartier Notre-Dame et de la population qui y 
réside. Les responsables rapportent que l’image du quartier s’est généralement améliorée depuis 
quelques années grâce notamment aux actions de restauration des sols et d’amélioration des 
infrastructures, mais que tous les citoyens ne partagent pas cette vision positive. L’équipe de la 
DSPu-AT souligne l’importance d’atténuer l’impact négatif potentiel que pourrait avoir son étude sur 
le quartier. Pour ce faire, les responsables mettront l’accent dans leurs communications publiques 
sur la santé des enfants, sur les conseils de prévention et de protection de même que sur les actions 
pouvant améliorer la santé. Sur la question du consentement, la DSPu-AT se montre soucieuse de 
respecter l’autonomie des parents et des enfants. L’équipe compte respecter l’autonomie de l’enfant, 
si celui-ci verbalise ou exprime un refus clair de participer. En ce qui a trait à la confidentialité, 
l’équipe mobilisée auprès des participants sera tenue de respecter les règles habituelles qui 
prévalent dans l’exercice de leurs fonctions. Les données recueillies seront dénominalisées, codées 
et utilisées seulement aux fins de la présente étude. Les données informatisées ainsi que les 
formulaires de consentement seront conservés de manière sécuritaire dans un classeur sous clé ou 
sur le serveur sécurisé des responsables jusqu’à ce qu’ils soient détruits deux ans après la fin de 
l’étude. Enfin, l’utilisation des données nominatives communiquées par la RAMQ pour l’ensemble de 
l’étude, en dehors des limites de l’enquête épidémiologique sur le plomb pour laquelle la demande 
d’accès à l’information a été approuvée, a fait l’objet d’un questionnement de la part des 
responsables. À ce chapitre, la RAMQ considère que cette utilisation des coordonnées des 
participants potentiels est conforme à ses règles. En conclusion, l’avis du CESP est demandé par la 
DSPu-AT concernant ce projet dans le but d’enrichir la réflexion sur les enjeux éthiques énumérés ci-
dessus et de proposer des pistes pour tenir compte de ceux-ci à toutes les étapes de l’étude. 
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2 Délibération du Comité  

Le CESP s’est d’abord questionné sur la nature et la finalité du projet et de ses trois volets. Ensuite, il 
s’est penché sur trois grands enjeux éthiques en lien avec le projet soit : la communication des 
informations sur l’étude et des résultats de cette dernière aux différents acteurs (participants, 
citoyens, parties prenantes, etc.), le risque de stigmatisation du quartier et de sa population et enfin 
le caractère justifiable de l’étude en fonction du contexte précis dans lequel il s’inscrit. 

2.1 Admissibilité du projet 

Le Comité comprend que le premier volet, celui constitué par l’enquête épidémiologique sur le 
plomb, est principalement motivé par l’abaissement en 2016 du seuil québécois de déclaration 
obligatoire des plombémies pour les enfants de moins de 11 ans de 100 µg/L à 50 µg/L. Par le fait 
même, il est donc possible que des enfants se retrouvent au-dessus du seuil MADO, et ce, même si 
la DSPu-AT croit que le taux de plomb dans le sang des enfants du quartier est en baisse depuis la 
dernière étude de biosurveillance sur le plomb dans le quartier (Gagné, 2006). Les deux autres volets, 
c’est-à-dire celui sur le cadmium et celui sur l’arsenic, se sont greffés au premier, entre autres, parce 
que les travaux menés dans le quartier montrent que les émissions atmosphériques de cadmium et 
d’arsenic demeurent plus élevées que pour la moyenne des villes québécoises et aussi pour des 
raisons de convenance en ce qui a trait à l’exercice de cueillette des données et des échantillons.  

Le recours à un comité d’éthique, qu’il soit de recherche ou de santé publique, n’est pas requis dans 
le cadre d’une enquête épidémiologique. Le CESP note aussi que les deux autres volets ont 
essentiellement pour objectif d’affiner les connaissances de la DSPu-AT sur l’imprégnation au 
cadmium et à l’arsenic. Dans ce sens, pour ces volets, les responsables du projet auraient pu faire 
appel à un comité d’éthique de la recherche. Par contre, comme l’étude soulève des enjeux de fond 
comme les relations entre la communauté, la direction de santé publique et la Fonderie Horne ainsi 
que le risque de stigmatisation découlant de leurs travaux, enjeux souvent traités par le CESP, les 
responsables ont décidé de déposer le projet au Comité. Selon le CESP, le projet est recevable en 
vertu du fait qu’il découle de l’application de la LSP en ce qui a trait à l’exercice de la responsabilité 
populationnelle des directions de santé publique et que cela répond au critère de son mandat 
général.  

2.2 Enjeux éthiques  

Une étude de biosurveillance comme celle entreprise par la DSPu-AT soulève en premier lieu des 
enjeux quant aux relations qu’entretiennent les divers acteurs en présence et quant aux facteurs qui 
peuvent les influencer. Ces relations sont largement déterminées par la manière dont sont 
communiqués les informations concernant l’étude elle-même et ses résultats. Plutôt que de traiter de 
l’enjeu de communication de manière générale, le CESP a choisi de réfléchir sur plusieurs aspects 
touchant ce thème.  

La communication des informations sur l’étude et ses résultats 

Comme mentionné dans le devis du projet, se pose l’enjeu de l’adaptation des communications aux 
publics auxquels elles s’adressent. Les responsables du projet notent en effet l’importance d’adapter 
à la population cible les outils de communication développés. Ils proposent, pour ce faire, de tester le 
questionnaire auprès du comité citoyen du quartier Notre-Dame, lui-même formé de citoyens, d’un 
conseiller de quartier, d’un représentant de la Fonderie Horne ainsi que d’un représentant de la 
DSPu-AT. Ils souhaitent également que ce comité agisse comme relais d’information auprès de la 
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population. Ils proposent enfin que l’ensemble des outils de communication soit révisé par le service 
de communications du CISSSAT.   

Le CESP s’est penché sur l’enjeu de l’adaptation des outils de communication à leur public cible et 
sur les moyens les plus propices à l’atteinte des fins visées par les responsables du projet. Le Comité 
comprend que l’exercice visant à rendre ces outils compréhensibles au plus grand nombre est avant 
tout motivé par la valeur d’autonomie. Dans le cas qui nous occupe, les outils de communication ont 
effectivement pour but d’éclairer la prise de décision des éventuels participants au projet quant à ce 
qu’il implique comme avantages et désavantages, mais aussi de faciliter la compréhension des 
tenants et des aboutissants du projet par l’ensemble de la population rouynorandienne ainsi que par 
les autres parties prenantes. Le Comité considère à ce chapitre que les communications destinées 
aux parents devraient autant que possible traduire un niveau de littératie approprié, comme le 
souhaitent les responsables, mais aussi éliminer les formulations anxiogènes. 

Plus globalement, le Comité s’est questionné sur la meilleure manière de soutenir l’autonomie de la 
population concernée par le projet. Un premier moyen, d’ailleurs à la disposition de l’équipe du 
projet, serait d’impliquer le plus rapidement possible le comité de citoyens dont fait état le devis, 
pour qu’il puisse soutenir l’élaboration de tous les outils de communication du projet, notamment le 
questionnaire, comme le prévoient d’ailleurs les responsables, mais aussi le formulaire de 
consentement et les documents explicatifs. Le CESP suggère d’ailleurs que, de manière générale, les 
modalités envisagées pour mobiliser et informer la population du quartier soient plus inclusives en 
mettant l’accent sur l’implication des citoyens et des parties prenantes à toutes les étapes du projet, 
y compris au début de celui-ci. À ce chapitre, le CESP offre aux responsables du projet le soutien de 
sa permanence pour la finalisation des outils de communication, après le dépôt de son avis. 

Le CESP s’est aussi penché sur la valeur des résultats du projet pour les participants individuels. Le 
Comité comprend que les résultats qui figurent sous le seuil d’intervention pour le plomb ou sous le 
seuil MADO pour le cadmium n’ont pas de valeur clinique pour le médecin ni de valeur informative 
significative pour les parents qui ont participé au projet. En ce sens, il n’est pas clair que la 
connaissance de tels résultats contribue à l’autonomie des parents. Telle que mobilisée ici, la valeur 
d’autonomie est liée à la capacité de l’information à soutenir la prise de décision des acteurs en 
présence. Ainsi, des résultats transmis aux parents qui contribueraient réellement à leur autonomie 
devraient normalement indiquer si leur enfant se trouve dans une situation qui mérite une action de 
leur part. Parallèlement, une telle information reçue par un médecin devrait être en mesure de 
concrètement soutenir une intervention qui viserait à réduire l’exposition.  

Par contre, il est relativement clair que des résultats, même normaux, quant à la concentration dans 
le sang de plomb et de cadmium ont un potentiel anxiogène, considérant le souci des parents pour la 
santé et le bien-être de leurs enfants et leur volonté de minimiser les risques liés à l’exposition à ces 
substances. Entre ici en jeu la valeur de non-malfaisance. Elle est incarnée par le souci de réduire 
autant que faire se peut l’anxiété associée à la participation au projet ainsi qu’à l’interprétation de 
résultats qui pourraient être perçus comme alarmants, puisqu’ils concernent des enfants exposés à 
des substances réputées dangereuses.  

En ce qui a trait à l’arsenic, il n’y a pas de seuil MADO associé à sa concentration dans les ongles. 
L’intérêt de cette partie de l’étude réside avant tout dans la comparaison de la population du quartier 
Notre-Dame avec d’autres populations ayant fait l’objet de travaux de recherche. Ainsi, l’équipe 
responsable n’est pas en mesure de spécifier à partir de quelle concentration d’arsenic unguéal les 
parents ou le médecin traitant devraient être informés des résultats.  
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Conséquemment, concernant les résultats sous le seuil d’intervention pour le plomb ainsi que sous le 
seuil MADO pour le cadmium, le Comité considère que l’apport potentiel de ces informations à 
l’autonomie des parents est minimal, mais que leur potentiel anxiogène demeure important. C’est 
pourquoi, en vertu du souci de non-malfaisance, le CESP considère que ces résultats ne devraient 
pas être transmis au médecin ni aux parents, à moins d’une démarche particulière de la part de ces 
derniers, démarche explicitée plus bas. Le même raisonnement s’applique à l’arsenic unguéal, à 
moins que l’équipe responsable du projet soit en mesure de préciser un seuil de concentration à 
partir duquel une intervention particulière serait justifiable. Le CESP recommande donc que soient 
enlevées du formulaire de consentement la case qui offre la possibilité aux parents de recevoir les 
résultats et la case qui permet à la DSPu-AT de transmettre les résultats au médecin traitant. 

En ce qui a trait aux résultats de plombémie qui se trouvent entre le seuil d’intervention et le seuil 
MADO, le CESP invite l’équipe responsable à mieux préciser en quoi consiste cette intervention dans 
le formulaire de consentement, au-delà de ce qui est brièvement mentionné. Si l’on considère que 
cette information est bel et bien pertinente pour les parents, les responsables du projet devraient 
prévoir un mécanisme pour transmettre cette information aux parents d’une manière qui permet au 
mieux de soutenir la prise de décision et de réduire l’anxiété et ensuite de leur donner la possibilité 
de transmettre ces informations au médecin traitant.  

Enfin, dans le cas d’un dépassement de seuil MADO pour le plomb et le cadmium, une enquête 
épidémiologique sera déclenchée. Dans ce cas, l’option qui est offerte aux parents dans l’actuel 
formulaire de consentement quant à la transmission des résultats qui les concernent n’en est pas 
une, puisqu’ils seront contactés de toute manière dans le cadre de cette enquête. Le choix offert 
dans le formulaire de consentement de transmettre les résultats au médecin traitant n’en est pas un 
non plus puisqu’en cas de dépassement du seuil, les résultats lui seront aussi transmis. Ces raisons 
militent donc aussi pour un retrait des cases susmentionnées. Le CESP comprend que la 
transmission des résultats en cas de dépassement de seuil MADO est justifiable, puisque 
l’information est importante sur le plan individuel et revêt une valeur clinique. La contribution de 
l’information à l’autonomie des parents, et ultimement à la santé et au bien-être des enfants, justifie 
donc l’accroc effectué à la non-malfaisance, qui se réfère, rappelons-le, au souci de ne pas susciter 
inutilement de l’anxiété chez les parents.  

Néanmoins, il demeure que les participants ont le droit d’obtenir les résultats qui les concernent. 
Même si le CESP recommande que soient retirées les cases à cet effet dans le formulaire de 
consentement, une mention pourrait y être ajoutée qui inviterait les parents souhaitant recevoir ces 
résultats à contacter la DSPu-AT s’ils désirent les obtenir. Ils seraient alors libres de les transmettre 
ou non à leur médecin. Le souci de transparence peut donc se réaliser de cette manière. Rappelons 
qu’aux yeux du CESP, la valeur de transparence n’implique pas que toute information concernant 
une personne lui soit automatiquement transmise; elle réfère aussi à la pertinence et à l’utilité mêmes 
de cette information dont l’évaluation est ici laissée aux parents.   

Dans des contextes comme celui qui marque le projet à l’étude, le consentement éclairé à la 
participation est l’un des piliers de la réalisation de la valeur d’autonomie, comprise comme liberté de 
choix. Comme mentionné plus haut, le CESP considère, tout comme l’équipe du projet, que des 
efforts sont requis en vue d’améliorer la lisibilité des outils de communication, dont le formulaire de 
consentement. En particulier, le Comité considère que l’intervention à domicile devrait être décrite 
plus précisément dans le formulaire, étant donné qu’elle est relativement invasive. Le CESP 
recommande aussi que les responsables décrivent mieux ce qu’ils entendent faire avec les résultats 
qui intéressent plus particulièrement la DSPu-AT, par exemple le suivi de la problématique et la 
validation des seuils de restauration des sols. Enfin, le CESP salue la sensibilité des responsables 
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quant à l’assentiment des enfants à participer à l’étude, en particulier lors de la prise d’échantillons. 
Le Comité estime cependant que les situations où les enfants réagissent négativement à la ponction 
sanguine sont fréquentes et difficilement interprétables en termes de refus significatif sur le plan 
éthique. Ainsi, il serait sans doute plus simple et préférable que ce soit le parent qui décide de la 
participation de l’enfant au projet. 

Finalement, le CESP comprend du devis que l’analyse des poussières et des sols vise 
essentiellement à bonifier l’analyse des échantillons de sang et d’ongles. Dans cette perspective, le 
Comité fait l’hypothèse que les résultats de l’analyse des poussières et des sols seront connus des 
parents uniquement dans le cas où la concentration de plomb ou de cadmium dans le sang de 
l’enfant dépasserait la valeur d’intervention dans le premier cas et le seuil MADO dans le deuxième 
cas. Si l’équipe responsable du projet considère qu’il est important de transmettre des résultats 
d’analyse des sols et des poussières en dehors de ces cas de figure, en se référant par exemple aux 
seuils de restauration utilisés pour les substances à l’étude, il serait important d’expliquer lesdits 
seuils et ce qu’implique leur dépassement, justifiant ainsi des actions préventives ou restauratrices.  

Le risque de stigmatisation du quartier et de sa population 

Le risque de stigmatisation du quartier et de la population qui y réside est un autre enjeu soulevé par 
les responsables du projet. Le CESP comprend que derrière cet enjeu se cache une tension entre la 
valeur de bienfaisance, ici associée à la production d’information sur la santé d’une population, et la 
non-malfaisance, c’est-à-dire le souci de ne pas désavantager indûment cette population du fait 
qu’on lui attribue des problèmes de santé. Historiquement, le quartier Notre-Dame est associé à la 
Fonderie Horne et à la perception négative que peuvent en avoir les citoyens. Certes, au fil des ans, 
des améliorations au niveau de la performance environnementale ont été réalisées et plusieurs 
investissements importants ont été faits dans le quartier par l’entreprise. Néanmoins, la perception 
que la situation s’est améliorée n’est pas partagée par tous. Le quartier et sa population demeurent 
en ce sens vulnérables par rapport au reste de la ville. Il n’est pas impossible que le projet d’étude de 
la DSPu-AT serve d’argument à ceux qui doutent de l’amélioration réelle de la situation 
environnementale du quartier. Les responsables ont émis l’hypothèse que l’étude pourrait en ce sens 
accroître la stigmatisation du quartier et de sa population. Ils proposent donc d’atténuer cet impact 
par des communications publiques mettant l’accent sur la santé des enfants, les conseils de 
prévention et de protection ainsi que les actions potentielles pouvant améliorer la santé publique. Les 
responsables insistent aussi sur l’importance de travailler en toute transparence et en collaboration 
avec la fonderie afin de ne pas contribuer à accroître la perception négative de l’entreprise, auprès de 
certains citoyens, et la répercussion de cette perception sur le quartier.  

Le CESP croit que l’attention portée à la communication de l’information préalablement à l’étude de 
même que la communication des résultats populationnels à la suite de celle-ci sont des éléments 
essentiels de la prévention du risque de stigmatisation. Comme mentionné plus haut, le CESP 
maintient qu’une plus grande participation des citoyens concernés pourra également servir à 
atténuer le risque de stigmatisation en démontrant, aux yeux de l’ensemble de la population de la 
ville, le rôle positif et actif joué par ceux-ci dans l’amélioration générale de leur santé. De cette façon, 
le CESP croit qu’il possible de réduire le risque de stigmatisation découlant de la publication des 
données d’imprégnation de la population locale.  

De plus, aux yeux du Comité, il est important que les raisons d’être et la légitimité de cette étude 
soient rendues les plus explicites et compréhensibles possibles pour l’ensemble de la population 
rouynorandienne si l’on souhaite contrer des perceptions erronées. La collaboration avec la fonderie 
est importante, comme le soulignent les responsables, mais le CESP tient à souligner que la ville 
devrait aussi faire partie de l’équation. Plusieurs mesures ou interventions pour améliorer la vie dans 



Avis sur une étude de biosurveillance dans le quartier Notre-Dame de Rouyn-Noranda 

Comité d’éthique de santé publique  15 

le quartier et l’image de celui-ci auprès de l’ensemble des citoyens de Rouyn-Noranda passent par le 
biais de l’action municipale. Un travail de collaboration incluant la ville et la fonderie sur les 
dimensions globales et l’amélioration générale du quartier Notre-Dame pourrait être l’occasion de le 
positionner comme un acteur de changement positif. La stigmatisation du quartier est évitable si l’on 
met l’accent non seulement sur la santé des enfants en matière de prudence et de prévention, mais il 
est tout aussi essentiel, pour y arriver, de mobiliser les citoyens autour du développement et de 
l’habilitation de leur communauté.  

L’autonomisation dans une perspective de santé publique, qui vise notamment à ce que la 
population puisse exercer un meilleur contrôle sur les décisions et les actions pouvant affecter sa 
santé, devrait guider les responsables du projet de manière générale. La valeur d’équité peut 
également être invoquée pour justifier l’importance de l’étude dans ce quartier qui regroupe une 
population vulnérable non seulement d’un point de vue environnemental mais aussi au niveau 
socioéconomique. Le CESP comprend du devis que l’historique du quartier a contribué au risque de 
stigmatisation et par conséquent devrait aussi être pris en compte dans la réflexion sur l’angle à 
privilégier dans les communications de la DSPu-AT.  

La justifiabilité de l’étude  

Le CESP s’est aussi questionné sur le caractère justifiable du projet considéré dans son ensemble. 
Les valeurs principales en cause ici sont la bienfaisance et l’utilité, définies en fonction de la 
contribution de l’étude à la protection effective de la santé des personnes habitant dans le quartier 
Notre-Dame. Ces valeurs, en retour, contribuent au bien commun de la population locale. Par 
ailleurs, une autre version de la bienfaisance se définit également sur le plan socioéconomique, à 
savoir le maintien des emplois liés à la présence de la Fonderie Horne. La non-malfaisance est 
également en jeu dans le souci de ne pas causer indûment de l’anxiété chez les personnes 
concernées et de prévenir ou réduire le risque de stigmatisation à leur endroit.  

Le CESP considère que la bienfaisance, définie relativement à la santé, l’utilité et le bien commun 
militent en soi pour une biosurveillance de la population du quartier en question. Par contre, les 
valeurs de non-malfaisance et de bienfaisance, définies sur le plan du maintien des emplois, militent 
d’une certaine manière contre cette même biosurveillance. En effet, la production d’information sur la 
problématique étudiée peut susciter de l’anxiété au sein de la population concernée et contribuer à la 
stigmatiser davantage, sans compter que des résultats négatifs peuvent entraîner des coûts pour la 
fonderie et potentiellement contribuer à fragiliser sa présence à Rouyn-Noranda.  

Aux yeux du CESP, la justification éthique du projet réside dans l’équilibre qu’il est possible d’établir 
entre les différentes valeurs mises en cause par le projet. La bienfaisance et l’utilité peuvent se réaliser 
au mieux non seulement par la tenue de l’étude en soi, mais aussi par sa réalisation dans une 
perspective participative plus large d’habilitation de la population locale envers sa santé, perspective 
qui suppose transparence et accessibilité de l’information. En retour, cette approche peut diminuer les 
risques de stigmatisation de la population du quartier en contextualisant l’étude dans un ensemble 
d’actions propices à améliorer sa santé et son bien-être. Quant au rôle de la fonderie, la diminution 
générale des émissions atmosphériques des substances à l’étude au cours des dernières années 
démontre que des efforts ont été déployés par l’entreprise pour améliorer la santé de la population du 
quartier Notre-Dame. Dans cette perspective, le CESP présume que la fonderie est engagée à 
poursuivre le travail de réduction des risques à la santé découlant de son activité, si les résultats de 
l’étude donnent des indications en ce sens.  
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D’autre part, le projet s’inscrit en cohérence avec la responsabilité populationnelle de la DSPu-AT et, 
en cela aussi, il est justifié. La nécessité d’effectuer un suivi sur l’état de santé de la population du 
quartier Notre-Dame est indéniable eu égard à son histoire, à son contexte sociosanitaire de même 
qu’à sa situation géographique. Un suivi plus régulier, ou même en continu, pourrait être à privilégier 
à l’avenir afin de rendre compte des résultats de la surveillance environnementale, dans la mesure où 
ceux-ci sont disponibles. Cela permettrait de réajuster la perception du risque et de désensibiliser la 
population. Bien entendu, ces résultats devraient être accompagnés d’une explication de leur valeur 
et de leur pertinence. 

Enfin, le CESP souhaite insister sur le fait que la communication des résultats doit mettre l’accent sur 
la plus-value qu’ils représentent, d’un point de vue populationnel et dans une perspective préventive. 
De façon générale, l’étude de biosurveillance relève du rôle et de la responsabilité de la DSPu-AT, 
pleinement assumés. La portée populationnelle doit être particulièrement explicite dans 
l’interprétation et la communication des résultats de même que dans les interventions déployées 
pour remédier à d’éventuels problèmes. À ce sujet, rappelons les conclusions du rapport sur le suivi 
de la surveillance environnementale (Gagné, 2009 :39) qui affirmait déjà la nécessité de réfléchir sur 
des actions collectives innovantes pour améliorer la qualité de vie des citoyens du quartier. En misant 
sur l’amélioration de la cohésion sociale et le développement communautaire, l’étude aura beaucoup 
plus de chance de susciter la participation des citoyens et de produire les bénéfices escomptés. 
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3 Conclusion et recommandations 

L’examen du CESP de l’étude de biosurveillance effectuée par la DSPu-AT afin d’évaluer 
l’imprégnation au plomb, au cadmium et à l’arsenic chez les jeunes enfants (entre 9 mois et 6 ans) du 
quartier Notre-Dame à Rouyn-Noranda présente certains enjeux éthiques qui touchent la 
communication des informations sur l’étude et de ses résultats, le risque de stigmatisation du 
quartier et de sa population de même que le caractère justifiable de l’étude en fonction du contexte 
dans lequel elle s’inscrit.    

Afin de tenir compte de ces enjeux, le CESP recommande d’abord de réserver une place accrue à la 
participation des citoyens à toutes les étapes du projet. Le comité de citoyens du quartier Notre-
Dame est certes une instance de choix d’un point de vue consultatif et informatif; il devrait aussi être 
perçu comme un espace de concertation et de mobilisation. Le CESP recommande aussi, comme le 
proposent les responsables, que soient révisés les outils de communication non seulement quant au 
niveau de littératie requis pour les comprendre, mais aussi quant à leur caractère anxiogène. À ce 
chapitre, le CESP propose que sa permanence accompagne les responsables dans la suite du 
développement des outils de communication. 

Pour ce qui est de la transmission des résultats aux participants, le CESP s’est interrogé sur la valeur 
des données produites par l’étude d’un point de vue individuel. Les réflexions du Comité l’amènent à 
recommander que ni les résultats sous le seuil d’intervention pour le plomb et sous le seuil MADO 
pour le cadmium, ni les mesures de l’arsenic unguéal ne soient transmis aux parents ou au médecin, 
à moins que ces derniers n’en fassent explicitement eux-mêmes la demande auprès de la DSPu-AT. 
Le Comité considère que l’apport potentiel de ces informations à l’autonomie des parents ne 
compense pas leur potentiel anxiogène. À ce chapitre, le CESP recommande de modifier certaines 
des dispositions proposées pour le consentement des participants, nommément de retirer du 
formulaire de consentement les cases qui offrent l’option de recevoir les résultats ou de les 
transmettre au médecin traitant. En ce sens, le formulaire de consentement devrait expliciter 
davantage que les bénéfices du projet sont avant tout populationnels. Cela répondrait par le fait 
même à une autre préoccupation du Comité quant à la clarté des informations offertes, notamment la 
nature des résultats et leur utilité pour les participants. 

Le CESP croit que l’attention portée à la communication de l’information préalablement à l’étude de 
même qu’à la communication des résultats populationnels à la suite de l’étude est un élément 
essentiel en vue de prévenir ou de réduire le risque de stigmatisation. Le Comité recommande aux 
responsables du projet de collaborer étroitement avec les principales parties prenantes (la fonderie, 
la ville, etc.) et avec les citoyens autour des enjeux du développement du quartier Notre-Dame et de 
l’autonomisation de la population qui y vit. Le Comité réitère que la justification éthique du projet 
réside dans l’équilibre qu’il est possible d’établir entre les différentes valeurs que celui-ci met en 
cause. La perspective participative plus large d’habilitation de la population locale en ce qui 
concerne sa santé, qui suppose transparence et accessibilité de l’information, permettra entre autres 
de trouver l’équilibre souhaité. 
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1. INTRODUCTION 

[1] Préoccupés par la qualité de leur environnement, des citoyens habitant dans un 
secteur résidentiel voisin du Port de Québec se mobilisent par le biais d’une action 
collective dirigée contre la Compagnie d’arrimage de Québec ltée (CAQ) et 
l’Administration portuaire de Québec (APQ). 

[2] Ils réclament de ces dernières divers dommages en lien avec leurs expositions à 
la poussière qui se dépose dans leur milieu de vie depuis le 1er novembre 2010 ainsi 
que pour l’atteinte à leur droit à un environnement sain garanti par la Charte des droits 
et libertés de la personne. 

[3] Au surplus, ils demandent au Tribunal de rendre des ordonnances en injonction 
permanente afin que CAQ limite ses émissions de particules provenant de ses activités 
au terminal de Beauport du Port de Québec de façon à ne pas leur nuire et à ne pas 
porter préjudice à la qualité de leur environnement, le tout en mettant en place des 
infrastructures et méthodes opératoires selon des balises qu’ils laissent à la discrétion 
du Tribunal. 

2. APERÇU 

2.1 Les parties 

2.1.1 Véronique Lalande et Louis Duchesne 

[4] Véronique Lalande (VL) et Louis Duchesne (LD) représentent les membres du 
groupe en vertu du jugement autorisant l’exercice de la présente action collective1. Ils 
ont habité dans le secteur visé jusqu’au 1er septembre 2016. 

[5] Il aurait été difficile de choisir de meilleurs candidats pour ce rôle. Ils sont les 
véritables initiateurs de la démarche citoyenne qu’ils ont littéralement portée sur leurs 
épaules durant près d’une décennie.  

[6] Manifestement, cette cause leur tient à cœur et ils n’ont pas ménagé temps et 
efforts pour faire valoir leurs points de vue. Au-delà de toutes leurs implications en 
marge du procès, madame Lalande a été présente lors de vingt-deux journées 
d’audience et monsieur Duchesne à quarante-sept occasions.  

[7] Il s’agit de deux personnes très bien articulées et pugnaces dont le dévouement 
mérite certainement la reconnaissance des membres. 

 

                                            
1  P-1. 
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2.1.2 Les membres du groupe 

[8]  Le groupe est initialement formé de toutes les personnes propriétaires ou 
résidentes, depuis le 31 octobre 2010, de l’arrondissement La Cité-Limoilou dans les 
secteurs délimités ainsi2 : 

- Vieux-Limoilou : au sud de la 18e Rue qui devient ensuite le boulevard 
Wilfrid-Hamel jusqu’à Marie-de-l’Incarnation et entre Henri-Bourassa et la 
rivière Saint-Charles; et  

- Saint-Roch : entre la rivière Saint-Charles et le boulevard Charest et entre 
Jean-Lesage et Langelier; et 

- Saint-Sacrement : entre Charest et Arago et entre Langelier et Marie-de-
l’Incarnation; et 

- Saint-Sauveur : entre la rivière Saint-Charles et Charest et entre Langelier et 
Marie-de-l’Incarnation; et 

- Maizerets : entre le Domaine Maizerets et les rues Trinité, Villebon et 
Montmorency. 

[9] Convenant que la preuve ne soutient pas leurs prétentions pour une large partie 
du territoire visé initialement3, les demandeurs souhaitent que le Tribunal redéfinisse le 
groupe comme suit : 

Vieux-Limoilou : entre la 10e Rue et son prolongement jusqu’au boulevard Henri-
Bourassa au nord et la rivière St-Charles au sud, puis entre la rivière St-Charles 
à l’ouest et l’autoroute Dufferin-Montmorency (440) à l’est et; 

Vieux-Limoilou : entre le prolongement de la rue Plamondon, la 15e rue, le 
boulevard Benoît-XV, la rue de l’Espinay et la rue Papineau au nord et la 10e rue 
(exclusivement) et la rivière St-Charles au sud, puis entre l’autoroute 
Laurentienne (973) à l’ouest et le boulevard Henri-Bourassa à l’est et; 

Vanier : entre la rue Isabelle-Aubert à l’ouest et son prolongement au nord, 
l’autoroute Laurentienne (973) à l’est et la rivière St-Charles au sud et; 

Saint-Roch : entre la rivière St-Charles au nord et la rue Prince-Édouard, 
l’avenue Simon Napoléon Parent (exclusivement) et la rue Chênevert 
(exclusivement) au sud, puis entre la rivière St-Charles à l’ouest et l’autoroute 
Dufferin-Montmorency (440) à l’est; 

Maizerets : entre les rues St-Eugène, Plamondon et son prolongement jusqu’au 
boulevard Henri-Bourassa au nord, le boulevard Henri-Bourassa à l’ouest et le 
boulevard Montmorency jusqu’à l’avenue Champfleury à l’est. 

                                            
2  P-1. 
3  Plaidoirie des demandeurs du 20 janvier 2020. 
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[10] Par souci de commodité, le Tribunal réfèrera à l’ensemble du territoire délimité 
par les demandeurs par les mots : « la Zone ».  

2.1.3 Compagnie d’arrimage de Québec ltée 

[11] La Compagnie d’arrimage de Québec ltée (CAQ) est une entreprise privée de 
débardage œuvrant dans le secteur de la manutention de vrac solide et d’autres 
marchandises. Elle conduit des activités de transbordement et d’entreposage de vrac 
solide dans le secteur Beauport du Port de Québec depuis 19914. 

[12] CAQ loue de l’Administration portuaire de Québec (APQ) des terrains situés 
dans le secteur Beauport du Port de Québec sur lesquels elle exploite des terminaux de 
transbordement et d’entreposage de vrac solide.  

2.1.4 Administration portuaire de Québec 

[13] L’Administration portuaire de Québec (APQ) est une personne morale de droit 
public qui agit comme mandataire de sa Majesté du chef du Canada dans le cadre de 
ses activités portuaires liées à la navigation, au transport des passagers et des 
marchandises et à la manutention ainsi qu’à l’entreposage des marchandises, dans la 
mesure prévue par ses lettres patentes5. La mission de l’APQ est notamment de gérer 
les infrastructures portuaires de la Ville de Québec, y compris celles situées dans le 
secteur Beauport. 

[14] Dans le but de faciliter la lecture du jugement, l’expression « les activités 
portuaires » couvrira l’entièreté de ce qui est exposé aux chapitres qui précèdent (2.1.3 
et 2.1.4). 

2.2 Origine du litige       

[15] Selon les demandeurs, c’est un incident survenu dans la nuit du 25 au 
26 octobre 2012 qui les alerte et les motive à enquêter sur la problématique de la 
poussière qui nuit à leur qualité de vie6.  

[16] D’ailleurs, cet incident a donné lieu à une première action collective présidée par 
le juge Pierre Ouellet, j.c.s. Celui-ci le décrit comme suit7 : 

[1] À compter de la nuit du 25 octobre 2012, de la poussière d’une couleur rouge-
ocre se dépose dans un secteur résidentiel de la basse-ville de Québec. 

[2] Après le lever du soleil, les citoyens, habitants le Vieux-Limoilou, à l’ouest du 
Boulevard des Capucins, sont les premiers à s’en apercevoir. 

                                            
4  Contre-interrogatoire de Denis Dupuis du 9 octobre 2019. 
5  P-6. 
6  Demande introductive d’instance réamendée 30 juillet 2019, par. 3.1.1 et 3.1.2. 
7  200-06-0000157-134 : LALANDE c. Compagnie d’arrimage de Québec ltée, 2019 QCCS 306. 
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[3] Ils constatent de la poussière sur leur balcon, cadres de fenêtres et leurs 
mobiliers situés à l’extérieur. 

[17] CAQ reconnait que cette poussière rouge émane de ses installations situées 
dans le secteur Beauport du Port de Québec. Pour elle, il s’agit d’un évènement isolé et 
clos suite au jugement par lequel le juge Ouellet fixe une indemnité par logement dans 
trois zones en fonction de l’intensité de la dispersion des poussières8.   

[18] Entre octobre 2012 et mai 2013, VD et LD ont eux-mêmes prélevé des 
échantillons de poussières principalement sur leur balcon et leurs rebords de fenêtres 
extérieurs à l’aide d’un pinceau et d’un carton9. 

[19] Ils les ont ensuite fait analyser par AGAT Laboratoire (AGAT)10. 

[20] En avril 2013, le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC) publie un rapport intitulé « Origine des 
concentrations élevées de nickel dans l’air ambiant à Limoilou» 11. 

[21] Les auteurs de ce rapport, Pierre Walsh et Jean-François Brière, concluent qu’il 
est très improbable que les concentrations élevées de nickel mesurées dans l’air de 
Limoilou puissent provenir d’une autre source que le transbordement et/ou 
l’entreposage du concentré de nickel dans le secteur Beauport du Port de Limoilou12. 

[22] Il s’agit là de la trame initiale qui donne lieu à une seconde action collective entre 
les mêmes parties, où les demandeurs veulent élargir la portée de leur action au-delà 
du seul évènement isolé de la poussière rouge en démontrant que les activités 
portuaires sont à l’origine des poussières qui leur cause des nuisances depuis le 
31 octobre 2010. 

  2.3 Position des parties 

2.3.1 Position des demandeurs 

[23] Pour les demandeurs, la Zone visée par l’action collective est située à moins de 
deux kilomètres des activités de manutention de vrac solide au terminal de Beauport 
exploité par CAQ. Cette Zone ainsi que les activités portuaires se situent directement 
dans l’axe des vents dominants les plus forts provenant du fleuve. 

[24] Les membres du groupe se plaignent de dépôts de poussières à leur domicile qui 
dépassent le seuil des inconvénients normaux pour un environnement similaire, de 
sorte qu’elles nuisent à leur qualité de vie. 

                                            
8  Id. 
9  D-150 p. 96. 
10  P-13. 
11  P-14. 
12  D-134. 
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[25] Les demandeurs proposent trois causes d’action : la responsabilité civile 
générale, la responsabilité sans faute pour troubles de voisinage et une demande en 
injonction permanente fondée sur la Loi sur la qualité de l’environnement. 

[26] Au surplus, ils prétendent que même en présence de plusieurs sources, un 
contributeur important est juridiquement tenu de compenser à lui seul pour l’ensemble 
des préjudices ou des inconvénients anormaux13.   

2.3.2 Position des défenderesses  

[27] Les défenderesses CAQ et APQ plaident que la Zone visée par le recours est 
située en milieu urbain manifestement affecté par un très grand nombre de sources 
diverses d’émissions de poussières.  

[28] À partir d’échantillonnages des retombées de poussières effectués à l’aide d’un 
réseau de jauges ainsi que par des analyses minéralogiques réalisées par leurs 
experts, CAQ et APQ affirment que la seule contribution des activités portuaires aux 
poussières déposées dans la Zone est inférieure à 2,8%. 

[29] Au surplus, malgré qu’ils n’aient pas le fardeau de prouver la provenance des 
autres sources, ils avancent tout de même que le principal contributeur est l’épandage 
d’abrasifs et de sel de déglaçage.  

[30] Enfin, ils soumettent que leur expertise produite en matière de toxicologie et 
d’épidémiologie révèle que les formes de concentrations de nickel observées dans la 
Zone ne posent pas de risque pour la santé. 

[31] Ils ajoutent qu’à la suite de deux avis sur le nickel publiés par la Direction 
régionale de la santé publique (DRSP) en 201314 et en 201515, un citoyen 
raisonnablement informé aurait dû comprendre que les concentrations de nickel 
mesurées à Limoilou ne représentaient aucun risque tangible pour la santé. 

[32] En somme, la preuve ne permet pas de soutenir selon la prépondérance des 
probabilités que les inquiétudes à la santé reposent sur un fondement raisonnable pour 
un citoyen adéquatement informé.     

3. QUESTIONS EN LITIGE 

[33] Le jugement autorisant l’exercice de l’action collective identifie comme suit les 
principales questions de fait et de droit à traiter collectivement :  

- Les intimées ont-elles été négligentes dans la gestion de leurs équipements? 

                                            
13  Homans c. Gestion Paroi inc. 2017 QCCA 480. 
14  P-32. 
15  P-33. 
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- L’émission de poussières en provenance des activités des intimées dépasse-
t-elle les normes ou impose-t-elle des inconvénients anormaux de    
voisinage? 

- Les requérants et les membres du groupe ont-ils subi des dommages, 
troubles et inconvénients en raison de l’émission de poussières en 
provenance des activités des intimées? 

- Les requérants et les membres du groupe sont-ils en droit d’exiger des 
intimées, solidairement, une somme de 1 000,00 $ par année pour les 
dommages, troubles et inconvénients liés à l’exposition à la poussière et aux 
contaminants depuis novembre 2010, le tout avec intérêts au taux légal plus 
indemnité additionnelle depuis l’assignation? 

- Les requérants et les membres du groupe sont-ils en droit de demander aux 
intimées des dommages punitifs pour atteinte à leur droit à un environnement 
sain garanti par la Charte des droits et libertés de la personne? 

- Les requérants et les membres du groupe sont-ils en droit de demander le 
recouvrement collectif des dommages liés aux troubles et inconvénients et 
aux dommages punitifs? 

- Les requérants et les membres du groupe sont-ils en droit d’exiger l’émission 
d’une injonction visant à forcer l’intimée Compagnie d’arrimage de Québec 
Limitée à éliminer toutes émissions de poussières en provenance de ses 
activités qui dépassent les normes ou qui imposent aux requérants et aux 
membres du groupe des inconvénients anormaux de voisinage? 

[34] Après plus de six ans de procédures, au-delà de seize séances de gestion, une 
visite des lieux et cinquante jours de procès, il appert que les allégations des 
demandeurs ne résistent pas à l’analyse objective de la preuve, tel que nous le verrons 
ci-après. 

4. ANALYSE 

4.1 Le droit applicable  

4.1.1 La responsabilité civile avec faute de l’article 1457 C.c.Q. 

[35] Rappelons d’emblée que malgré le caractère collectif du recours intenté par les 
demandeurs, le fardeau de preuve qui leur échoit demeure celui d’en établir les 
éléments essentiels de façon prépondérante16.  

[36] En l’espèce, les demandeurs reprochent aux défenderesses d’avoir eu un 
comportement fautif en émettant des poussières en contravention aux normes en cette 
matière ou en étant négligentes dans la gestion de leurs opérations. 

                                            
16  Bisaillon c. Université Concordia, [2006] 1 R.C.S. 666. 
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[37] L’article 1457 C.c.Q. exige que les demandeurs prouvent l’existence d’une faute 
commise par l’une ou l’autre des défenderesses, un préjudice subi par les membres 
ainsi qu’un lien de causalité entre les deux. Il se lit ainsi :  

1457. Toute personne a le devoir de respecter les règles de conduite qui, suivant 
les circonstances, les usages ou la loi, s’imposent à elle, de manière à ne pas 
causer de préjudice à autrui. 

Elle est, lorsqu’elle est douée de raison et qu’elle manque à ce devoir, 
responsable du préjudice qu’elle cause par cette faute à autrui et tenue de 
réparer ce préjudice, qu’il soit corporel, moral ou matériel. 

Elle est aussi tenue, en certains cas, de réparer le préjudice causé à autrui par le 
fait ou la faute d’une autre personne ou par le fait des biens qu’elle a sous sa 
garde. 

[38]   Dans l’arrêt Ciment du Saint-Laurent (CSL) de 2008, la Cour suprême du 
Canada rappelle certains principes applicables à cette « obligation d’agir 
raisonnablement, prudemment et diligemment […] qualifiée d’obligation de moyen » : 

[34] En droit civil québécois, la violation d’une norme législative ne constitue pas 
en soi une faute civile. Il faut encore qu’une infraction prévue par un texte de loi 
constitue aussi une violation de la norme de comportement de la personne 
raisonnable au sens du régime général de responsabilité civile de l’article 1457 
C.c.Q. La norme de la faute civile correspond à une obligation de moyens. Par 
conséquent, il s’agira de déterminer si une négligence ou imprudence est 
survenue, eu égard aux circonstances particulières de chaque geste ou conduite 
faisant l’objet d’un litige. Cette règle s’applique à l’évaluation de la nature et des 
conséquences d’une violation d’une norme législative. » 17 

(citations omises) 

(nos soulignements)  

[39] Les auteurs Baudouin, Deslauriers et Moore, cités dans l’arrêt CSL, précisent 
pour leur part qu’une obligation d’agir spécifique n’est pas indispensable pour qu’il y ait 
faute extracontractuelle18.  

[40] Sur cette obligation d’agir, soulignons qu’aucune loi ou règlement ne régit ni 
n’encadre le dépôt de poussières au Québec. Et à plus forte raison, il n’existe aucune 
règle obligeant qui que ce soit à construire ou à maintenir des mesures d’atténuation à 
cet égard.  

                                            
17  Ciment du Saint-Laurent c. Barrette, 2008 CSC 64, par. 34. 
18  Jean-Louis BAUDOUIN, Patrice DESLAURIERS, et Benoit MOORE La responsabilité civile, 8e éd., 

vol. 1, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2014, p. 244 et 245. 
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[41] Par contre, il existe une règlementation applicable à l’émission de contaminants 
dans l’atmosphère. Le Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (R.A.A.) est 
entré en vigueur en juin 2011 en remplacement du Règlement sur la qualité de 
l’atmosphère19. Avant l’entrée en vigueur du R.A.A., il n’existait aucune norme 
règlementant les concentrations de nickel dans l’air ambiant au Québec.  

[42] Le R.A.A. prévoyait une norme horaire20 et une norme annuelle21 dans les 
particules en suspension totale (PST) pour les concentrations de nickel dans l’air 
ambiant. Ces deux normes ont ensuite été remplacées en décembre 2013 par une 
norme quotidienne sur le nickel22.  

[43] Au cours des procédures préalables au procès, le Tribunal a homologué une 
entente entre les parties23 prévoyant que la norme journalière adoptée en décembre 
2013 quant au nickel est exclue du débat.  

[44] Il est bien établi que le dépassement d’une norme statutaire ne décharge pas les 
demandeurs du fardeau de preuve habituelle en matière de responsabilité civile 
extracontractuelle. En d’autre termes, le seul dépassement d’une norme règlementaire 
n’équivaut pas à la commission d’une faute civile ni à la survenance d’un dommage. En 
l’espèce, les défenderesses peuvent opposer que la norme invoquée est plus sévère 
que le critère de la personne raisonnablement prudente et diligente. Elles pourront 
également établir qu’elles ont pris toutes les mesures nécessaires pour respecter leurs 
obligations statutaires.  

[45] On peut conclure sur ce sujet que les normes de qualité de l’air sont plutôt des 
valeurs guides déterminées par les autorités avec une grande marge de sécurité, dans 
un contexte de prévention24.    

[46] En outre, la Cour d’appel résume bien l’état du droit sur la question25 :      

[6] Cela dit, le fait qu’un usage donné contrevienne à la règlementation 
municipale ne signifie pas automatiquement que le recours d’un propriétaire 
voisin doit réussir, que ce recours prenne appui sur la responsabilité 
extracontractuelle des personnes (1457 C.c.Q.) ou sur l’article 976 C.c.Q. Encore 
faut-il que la partie demanderesse établisse des inconvénients suffisamment 
sérieux.  

(notre soulignement) 

                                            
19  RLRQ c. Q-2, r.38. 
20  6µg/m3. 
21   12ng/m3. 
22  14ng/m3 dans les PM10 
23  Jugement du 12 juin 2019. 
24  Spieser c. Canada (Procureur général), 2012 QCCS 2801, appel principal accueilli en partie et appel 

incident rejeté, 2020 QCCA 42. 
25  Diotte c. Pièces d’auto H. Moran 2001 inc., 2006 QCCA 1258. 
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[47] Au-delà de la faute et des dommages invoqués, la question du lien de causalité 
est au centre du présent débat. Conformément à l’article 1607 C.c.Q., les dommages 
réclamés par les demandeurs doivent avoir été la conséquence logique, directe et 
immédiate de la faute alléguée.  

[48] Plus particulièrement en matière de responsabilité environnementale, la 
démonstration du lien de causalité exige que le préjudice soit causé uniquement par la 
faute alléguée, et ce, en excluant toutes les autres causes possibles ayant pu causer le 
préjudice allégué26 : 

[59] Il est normal vu la situation géographique des demandeurs au bord de la 
route provinciale d’avoir du bruit, de la poussière et des odeurs. Les demandeurs 
n’ont d’ailleurs ni fourni de données ni fait la preuve que la poussière ou les 
odeurs excessives provenaient uniquement de leur voisin.  

 

[49] De même, dans l’arrêt Lampron c. Énergie Algonquin (Ste-Brigitte) inc.27, la Cour 
supérieure explique : 

[242] Si la théorie avancée par les demandeurs peut relever du domaine du 
possible, voir même du vraisemblable, la preuve qu’ils ont administrée n’est pas 
suffisamment claire et convaincante pour satisfaire au critère de la 
prépondérance de probabilités et se décharger ainsi du fardeau qui était le leur.    

[243] Par ailleurs, les défenderesses ont réussi à démontrer, selon la balance 
des probabilités, qu’il existe d’autres causes probables susceptibles d’avoir 
entrainé le préjudice que les demandeurs ont subi.  

[244] Dès lors, les présomptions graves, précises et concordantes dont ils se 
réclament se trouvent anéanties.  

[…]   

[264] Toutefois et malgré toute l’empathie qu’il peut éprouver à leur égard, le 
Tribunal doit décider du présent recours en fonction des règles de droit et de la 
preuve qui lui a été présentée.  

[265] Manifestement, celle que les demandeurs ont administrée n’est basée que 
sur de pures hypothèses, spéculations ou conjectures, ce qui est nettement 
insuffisant pour que leur recours soit accordé.  

(nos soulignements) 

                                            
26  Beaupré c. Barril, 2019 QCCS 936. 
27  Lampron c. Énergie Algonquin (Ste-Brigitte) inc., 2013 QCCS 3989, confir. par appel : 2015 QCCA 

475. 
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[50] D’autre part, puisque les demandeurs en font l’une des assises de leur théorie 
de cause, il importe d’exposer le cadre dans lequel la responsabilité in solidum peut 
être invoquée. 

[51] Lorsqu’un préjudice peut résulter des activités de plusieurs personnes qui n’ont 
aucun lien entre elles et qu’une seule est poursuivie, le demandeur a le fardeau d’établir 
le lien de causalité en deux étapes : il doit d’abord établir l’importance de la contribution 
de la partie poursuivie en regard du préjudice allégué et ensuite, établir que la seule 
contribution de celle-ci, abstraction faite de toutes les autres sources, lui a causé un 
dommage28. 

[52] À cet égard, les auteurs Baudouin, Deslauriers et Moore expliquent29 :  

1-708-Principe- L’article 1457 C.c.Q. limite la responsabilité au dommage causé 
par sa propre faute. Nul, dans sa conception classique, ne peut être tenu de 
réparer les conséquences d’un acte fautif qu’il n’a pas commis lui-même ou dont 
la loi ne le tient pas comptable (responsabilité du fait d’autrui). […] 

[53] Ce principe a encore été mis en application dans l’affaire Nadon c. Montréal30. 
Lorsqu’une situation environnementale alléguée résulte de l’effet cumulatif de 
nombreuses sources, aucune responsabilité ne peut être imputée à une partie 
défenderesse qui ne contribue pas « de manière significative » à cette situation.  

4.1.2 La Loi sur la qualité de l’environnement, article 20 

[54] L’article 20 de la Loi sur la qualité de l’environnement31, dispose que :  

20. Nul ne peut rejeter un contaminant dans l’environnement ou permettre un tel 
rejet au-delà de la quantité ou de la concentration déterminée conformément à la 
présente loi. 

La même prohibition s’applique au rejet de tout contaminant dont la présence 
dans l’environnement est prohibée par règlement ou est susceptible de porter 
atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être 
humain, de causer du dommage ou de porter autrement préjudice à la qualité de 
l’environnement, aux écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens. 

[55] Tel que vu au chapitre précédent, une violation de l’article 20 LQE doit s’analyser 
soit en regard du régime de l’article 1457 C.c.Q. déjà traité, soit de celui de l’article 976 

                                            
28  Association des résidents riverains de La Lièvre inc. c. Québec (Procureure générale), 2015 QCCS 

5100, par. 746-749. 
29  BAUDOUIN, DESLAURIERS, MOORE, préc. note 18. 
30  Nadon c. Montréal (Ville de,) 2007 QCCS 150, conf. en appel, 2008 QCCA 2221, demande 

d’autorisation de pourvoi rejetée (C.S. Can., 2009-04-23), 32972. 
31  RLRQ, c. q-2 (LQE). 
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« XII-1.8- […] La charte québécoise des droits énonce quelques droits 
économiques et sociaux (article 40, 44, 45, 46.1 par exemple), ce qui n’est pas 
sans intérêt d’un point de vue politique, à titre déclaratoire ou programmatoire. 
Mais il faut être conscient que, du point de vue judiciaire, ces « droits » n’ont pu 
inspirer quelques principes d’interprétation. […] » 

[68]  Ainsi, dans la présente cause, l’intérêt de l’article 46.1 de la Charte est qu’il 
pourrait fonder la base de la réclamation en dommages punitifs, eux-mêmes prévus à 
l’article 49 qui énonce ce qui suit : 

49. Une atteinte illicite à un droit ou à une liberté reconnue par la présente 
Charte confère à la victime le droit d’obtenir la cessation de cette atteinte et la 
réparation du préjudice moral ou matériel qui en résulte. 

En cas d’atteinte illicite et intentionnelle, le tribunal peut en outre condamner son 
auteur à des dommages-intérêts punitifs. 

[69] Pour obtenir une condamnation à de tels dommages-intérêts punitifs, les 
demandeurs doivent donc prouver une faute, un préjudice et un lien de causalité. Selon 
la Cour suprême, l’octroi de ce type de dommages requiert la démonstration d’une 
atteinte illicite et intentionnelle aux droits des demandeurs de « vivre dans un 
environnement sain et respectueux de la biodiversité »38. 

121. En conséquence, il y aura atteinte illicite et intentionnelle au sens du second 
alinéa de l’art. 49 de la Charte lorsque l’auteur de l’atteinte illicite a un état 
d’esprit qui dénote un désir, une volonté de causer les conséquences de sa 
conduite fautive ou encore s’il agit en toute connaissance des conséquences, 
immédiates et naturelles ou au moins extrêmement probables, que cette 
conduite engendrera. Ce critère est moins strict que l’intention particulière, mais 
dépasse toutefois, la simple négligence. Ainsi, l’insouciance dont fait preuve un 
individu quant aux conséquences de ses actes fautifs, si déréglée et téméraire 
soit-elle, ne satisfera pas, à elle seule, à ce critère. 

122. En plus d’être conforme au libellé de l’art. 49 de la Charte, cette 
interprétation de la notion d’« atteinte illicite et intentionnelle » est fidèle à la 
fonction préventive et dissuasive des dommages exemplaires qui suggère 
fortement que seuls les comportements dont les conséquences sont susceptibles 
d’être évitées, c’est-à-dire dont les conséquences étaient soit voulues soit 
connues par l’auteur de l’atteinte illicite, soient sanctionnées par l’octroi de tels 
dommages : Roy, Les dommages exemplaires en droit québécois : instrument de 
revalorisation de la responsabilité civile, op. cit. t. l, aux pp. 231 et 232. 
J’ajouterais que la détermination de l’existence d’une atteinte illicite et 
intentionnelle dépendra de l’appréciation de la preuve dans chaque cas et que, 
même en présence d’une telle atteinte, l’octroi et le montant des dommages 

                                            
38  De Montigny c. Brossard (Succession), [2010] 3 R.C.S. 64, 51 par. 48-49. 
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exemplaires aux termes du deuxième alinéa de l’art. 49 et de l’art. 1621 C.c.Q. 
demeurent discrétionnaires.39   

4.2  Application aux faits  

4.2.1 Les retombées de poussières 

4.2.1.1 Les témoignages des membres 

[70] Au-delà d’une centaine de membres ont eu l’occasion de témoigner, soit au 
préalable, soit au procès.  

[71] Leur description des dépôts de poussières sur leurs biens (balcons, bordures de 
fenêtres, mobilier de patio, automobiles, jardins, etc.) est plutôt hétéroclite en regard de 
la couleur et de la consistance de ce qu’ils ont observé.  

[72] Ainsi, selon certains la poussière est noire, gris-foncé ou « charcoal ». Pour 
d’autres elle est gris-pâle, gris-jaune, gris-rouge, orange tirant sur le noir ou encore 
brunâtre.  

[73] Sa consistance est aussi variée que : collante, très fine, sablonneuse, abrasive, 
argileuse, granuleuse, farineuse, poudreuse, épaisse, lourde, volatile, grasse, 
métallique, semblable à du bran de scie, semblable à du plâtre, tachante, etc. 

[74] Relativement à la quantité de poussières déposées, on la présente comme : 
importante, significative, excessive, abondante, ou anormale. Quant à la fréquence, 
celle-ci est évaluée comme étant régulière, constante, quotidienne, récurrente, etc. 

[75] Les membres ont également abondamment décrit les conséquences de ces 
dépôts de poussières, plus particulièrement quant aux nettoyages anormalement 
fréquents que tout cela leur impose.  

[76] Aux yeux du Tribunal, ces témoins paraissent sincères et crédibles. À n’en point 
douter, cette poussière leur cause des inconvénients sérieux. 

[77] Toutefois, leurs témoignages ne fournissent aucune information utile quant à la 
provenance de toute cette poussière. Aucun témoin n’est en mesure de pointer les 
défenderesses comme étant la source de leur problème.      

4.2.1.2 L’échantillonnage des demandeurs 

[78] La liste des échantillons prélevés par les demandeurs40 montre que plusieurs de 
ceux-ci n’ont pas été analysés en laboratoire. Cela ne fournit donc aucune information 
sur la provenance de la poussière.  
                                            
39  Québec (Curateur public) c. Syndicat national des employés de l’hôpital St-Ferdinand, [1996] 3 

R.C.S. 211. 
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[79] De fait, il s’agit d’un échantillonnage artisanal effectué par monsieur Duchesne, à 
l’aide d’un pinceau et d’un carton. On ne connait ni la surface précise de prélèvement ni 
la période d’accumulation des dépôts. Il ne permet évidemment pas de mesurer un taux 
de retombée de poussières dans l’espace et dans le temps. On verra plus loin, lors de 
l’analyse du témoignage de l’expert Jean-Luc Allard, qu’une méthode scientifique doit 
être suivie rigoureusement pour prélever et mesurer un échantillonnage de 
contaminants atmosphériques.   

[80] Les échantillons prélevés par monsieur Duchesne ne permettent de tirer aucune 
conclusion sur la source des dépôts de poussières dans la Zone.  

[81] D’autre part, les demandeurs ont mandaté la professeure Rosa Galvez-Cloutier, 
du département de génie civil et de génie des eaux de l’Université Laval41, afin 
d’analyser certains échantillons. 

[82] Le but de la démarche confiée à la professeure Galvez-Cloutier consistait à 
établir la présence de pentlandite dans les échantillons prélevés. Il s’agit d’un minéral 
dominant associé au concentré de nickel transbordé dans le cadre des activités 
portuaires42. Or, la professeure n’en a pas retrouvé la trace. 

[83] En outre, les analyses de la professeure Galvez-Cloutier confirment que les 
minéraux dominants dans certains échantillons prélevés par monsieur Duchesne sont 
présents de façon naturelle dans la région de Québec et proviennent des abrasifs 
épandus sur les routes l’hiver. 

[84] Le Tribunal doit souligner qu’il considère assez révélateur que le rapport de la 
professeure Galvez-Cloutier, pourtant mandatée par les demandeurs, ait été produit par 
les défenderesses.  

[85] Également, le MELCC a entrepris en 2013 une campagne de caractérisation 
exploratoire des sols afin de documenter la présence de nickel dans les sols de 
surfaces et de déterminer si les concentrations trouvées pouvaient représenter un 
risque potentiel en fonction des critères applicables contenus à la Politique de 
protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés43 . 

[86] Ainsi, le MELCC a effectué des travaux d’échantillonnage sur des terrains situés 
dans Limoilou et une campagne de caractérisation exploratoire des sols a ensuite été 
réalisée44. Le MELCC était alors à la recherche de sols contaminés au nickel45. 

                                                                                                                                             
40  D-50, page 96. 
41  D-58. 
42  D-122. 
43  D-109. 
44  D-90. 
45  D-109. 



200-06-000169-139  PAGE : 19 
 
[87] Ces démarches ont permis au MELCC de constater l’absence de dépassement 
des critères applicables concernant le nickel ainsi que l’absence de risque significatif 
découlant de la présence de métaux dans les sols échantillonnés. Cela dit, le MELCC 
ne se prononce pas sur la provenance des métaux analysés.       

4.2.1.3  Modélisation : expertise de Denis Dionne (en demande) 

[88] Comme on l’a vu précédemment, la théorie de cause des demandeurs repose 
très largement sur la démonstration de leurs experts Denis Dionne et Richard Saint-
Louis. 

[89] Monsieur Dionne est ingénieur et détient une maîtrise en génie chimique. Les 
demandeurs l’on fait reconnaitre par le Tribunal comme expert en qualité de l’air46.  

[90] Son mandat consiste à identifier les principales sources de poussière ainsi que 
le territoire où celle-ci s’est propagée.  

[91] Pour ce faire, il utilise une méthode appelée « modélisation ». Le juge 
Pierre Ouellet, j.c.s. explique très bien en quoi consiste cette méthode, dans le dossier 
de la poussière rouge47, en référent aux expertises des parties, dont celles de monsieur 
Dionne : 

[135] Les deux experts, dont les qualifications ne sont pas contestées, ont 
préparé chacun un volumineux rapport. Ils décrivent tous deux, de la même 
façon, la méthodologie de la modélisation que Rhéaume résume ainsi : 

 « Une modélisation est une représentation simplifiée d’un système permettant 
d’étudier son fonctionnement par simulation. Cette représentation est théorique, 
et fait appel à des outils mathématiques, de même qu’à des outils logiciels et 
cartographiques.  

En ce qui concerne la modélisation de la dispersion atmosphérique, le modèle 
mathématique cherche à simuler la dispersion d’un panache de substances dans 
l’air. Ces substances peuvent être gazeuses, des particules solides ou liquides. 
La modélisation permet alors d’estimer les concentrations dans l’air ambiant et 
les taux de déposition, et ce, à une distance donnée des sources d’émission 
prises en compte par le modèle. 

Ainsi, le résultat de la modélisation est toujours une image simplifiée de ce que 
pourrait être la réalité, compte tenu des approximations théoriques inhérentes au 
modèle mathématique utilisé et de l’incertitude qui entoure la caractérisation des 
sources d’émissions. Il ne peut en aucun temps se substituer à des mesures 
prises sur le terrain. » 

(référence omise)  

                                            
46  D-4. 
47  Lalande c. Compagnie d’arrimage de Québec ltée, préc., note 7. 
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(nos soulignements) 

[92]  L’expert Dionne conclut que les activités portuaires sont le principal contributeur 
aux poussières qui se déposent dans la Zone depuis le 31 octobre 201048.  

[93] L’interrogatoire et surtout le contre-interrogatoire de monsieur Dionne révèlent la 
faiblesse manifeste de la méthode employée dans le contexte particulier de la présente 
cause. 

[94] De son propre aveu, le modèle « Aermod » qu’il a utilisé ne garantit pas que les 
résultats obtenus soient conformes à la réalité49. On apprend entre autres que si les 
intrants utilisés sont erronés, les résultats le seront nécessairement aussi et ne 
représenteront pas la réalité50. 

[95] Or, l’approche préconisée par monsieur Dionne se concentre sur les activités 
portuaires sans tenir compte des nombreuses autres sources potentielles de dépôts de 
poussières dans la Zone. Malgré qu’il dise avoir aussi effectué une modélisation pour 
un total de soixante-six sources différentes (incluant celles associées aux activités 
portuaires), aucun de ses rapports ne présente quelque résultat que ce soit 
relativement à de telles modélisations unitaires.  

[96] Surtout, il n’a fait aucune modélisation présentant l’effet cumulatif de toutes les 
sources, confirmant ainsi qu’il n’a ciblé que celles provenant des activités portuaires.  

[97] Une telle façon de faire enlève toute objectivité à l’exercice effectué ainsi qu’aux 
résultats obtenus.  

[98] L’expertise réalisée par monsieur Dionne n’a donc aucune valeur pour aider le 
Tribunal à déterminer la provenance des retombées de poussière dans la Zone. 
D’ailleurs, un autre expert des demandeurs, monsieur Richard Saint-Louis, pense lui 
aussi la même chose51.   

[99] La conclusion de l’expert Dionne est également anéantie lorsque l’on s’arrête à 
l’une des données principales de sa modélisation, soit la contribution des vents 
dominants provenant du nord-est.  

[100] Tous conviennent, y compris monsieur Dionne, que lorsque les vents soufflent 
en direction du fleuve Saint-Laurent, aucune poussière issue des activités portuaires ne 
peut affecter la Zone.  

                                            
48  EXP-DD-1 et EXP-DD-2. 
49  Contre-interrogatoire de monsieur Dionne du 19 novembre 2019. 
50  Interrogatoire de monsieur Dionne du 18 novembre 2019. 
51  Contre-interrogatoire de monsieur Richard Saint-Louis du 14 janvier 2020.  
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[101] Or, les données relatives à la vitesse et à la direction des vents révèlent que 
ceux-ci ont soufflé justement en direction du fleuve plus de 75% du temps pendant la 
majeure partie de la période visée par le recours52.    

4.2.1.4 Signature chimique : expertise de Richard Saint-Louis (en 
demande) 

[102] Monsieur Richard Saint-Louis a témoigné à titre d’expert en chimie analytique de 
l’environnement. Il enseigne au département de biologie, chimie et géographie de 
l’Université du Québec à Rimouski. Son curriculum vitae fait ressortir que son expertise 
se situe principalement en matière d’environnement aquatique. 

[103] L’objectif de son expertise était d’identifier la composition des poussières que 
l’on retrouve dans la Zone et de vérifier si elles pouvaient être reliées aux vracs 
manutentionnés par CAQ. 

[104] Le 16 mai 2017, monsieur Saint-Louis a prélevé divers échantillons de 
poussières à des endroits sélectionnés par monsieur Duchesne53, suivant la même 
méthode artisanale que celle employée par ce dernier (pinceau et carton).    

[105] Il procède ensuite à une analyse de métaux extractibles pour obtenir leur 
« signature » chimique, à l’aide d’un microscope électronique.  

[106] En contre-interrogatoire, monsieur Saint-Louis doit admettre que les poussières 
qu’il a échantillonnées proviennent majoritairement de sources autres que les activités 
portuaires…54  

[107] Son témoignage nous permet également d’apprendre qu’il a confié à un tiers la 
tâche de faire l’analyse des particules au microscope électronique, faute de posséder 
les habiletés pour le faire lui-même. Il s’agit pourtant de l’outil sur lequel se fonde toute 
son interprétation de la composition des échantillons analysés.  

[108] Au surplus, il n’a analysé que cinquante particules par échantillon55, soit moins 
de 0,01% d’un échantillon contenant 20 000 particules56, pour une marge d’erreur 
inacceptable de plus de 50%. À titre comparatif l’expert des défenderesses, 
monsieur Jean-François Wilhelmy, a analysé 31 800 particules par échantillon, pour 
une marge d’erreur de 0,1%57. 

[109] Un si faible échantillonnage ne peut que produire des résultats imprécis, voire 
invraisemblables. Ainsi, monsieur Saint-Louis constate que la signature chimique du 
                                            
52  D-249. 
53  EXP-RSL-1. 
54  Contre-interrogatoire de monsieur Saint-Louis du 14 janvier 2020.  
55  EXP-RSL-2. 
56  Contre-interrogatoire de monsieur Saint-Louis du 14 janvier 2020. 
57  Interrogatoire de monsieur Wilhelmy du 2 décembre 2019. 
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« concentré de nickel ou cuivre » ne contient ni nickel, ni cuivre58, et celle du 
« concentré de cuivre ou nickel » ne contient non plus aucun nickel59. 

[110] En outre, la signature chimique du « concentré de cuivre ou nickel » n’est pas la 
même que celle du « concentré de nickel ou cuivre », même si les deux appellations 
réfèrent au même produit60.     

[111] De même, la signature chimique de la bauxite est composée de fer, de titane, de 
calcium, de potassium et d’aluminium, soit cinq des six éléments chimiques majeurs 
que l’on retrouve dans la croûte terrestre, lesquels ne peuvent évidemment servir à 
quelque association que ce soit avec les activités portuaires61.  

[112] Bien que l’on pourrait continuer encore longtemps la liste des incongruités 
révélées par la démarche de monsieur Saint-Louis, voilà suffisamment de raisons pour 
ne pouvoir prêter foi à ses conclusions quant à la provenance des poussières 
retrouvées dans la Zone.  

4.2.1.5   Le réseau de jauges : l’expertise de Jean-Luc Allard  
(en défense) 

[113] Le Tribunal a reconnu à monsieur Allard la qualification requise pour agir à titre 
de témoin expert spécialisé en qualité de l’air. Il a toutefois réservé sa décision 
relativement à son expertise en matière d’échantillonnage de contaminants 
atmosphériques. 

[114] Après avoir longuement entendu les explications de monsieur Allard sur cet 
aspect de ses compétences et de son expérience, il y a certainement lieu d’ajouter ce 
domaine à ses qualifications. 

[115] Pendant une année, entre août 2017 et août 2018, monsieur Allard a supervisé 
l’opération d’un réseau de jauges servant à mesurer le dépôt de poussières dans la 
Zone. 

[116] Il s’agit d’un exercice innovateur sans précédent puisqu’il n’existait jusqu’alors 
aucune donnée à ce sujet62.  

[117] Pour monsieur Allard, ces mesures sur le terrain sont beaucoup plus près de la 
réalité que la modélisation, laquelle demeure essentiellement théorique et tributaire des 
nombreuses variables à considérer. D’ailleurs, comme il le souligne avec justesse, il est 
inutile de modéliser lorsqu’on a en mains les données réelles! 

                                            
58  EXP-RSL-2 et contre-interrogatoire de monsieur Saint-Louis du 14 janvier 2020. 
59  EXP-RSL-2. 
60  Contre-interrogatoire de monsieur Saint-Louis du 14 janvier 2020. 
61  Id. 
62  D-146, page 20. 
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[118] La démarche scientifique employée comporte deux volets : le premier est de 
nature quantitative. Il est basé sur la minéralogie (expertise de monsieur Wilhelmy) et 
vise à déterminer l’origine de la poussière échantillonnée dans le réseau de jauges. Le 
second sert à mesurer le taux de retombées de poussières.  

[119] Nous reviendrons sur la minéralogie au chapitre suivant.  

[120] Monsieur Allard rappelle qu’il n’existe au Québec aucune norme relative aux 
retombées de poussières depuis juin 2011. Il a donc utilisé comme valeur guide 
l’ancienne norme de 7,5 tm/km2/30 jours prévue dans le R.A.A.  

[121] Les analyses effectuées par monsieur Allard63 montrent que64 : 

● Des résultats supérieurs à la valeur guide ont été observés, mais ils ne sont 
pas attribuables aux activités, tel que démontré à la section 6.23.; 

● Pendant 8 mois (août 2017 à février 2018), il n’existe aucune différence 
significative entre les taux moyens de retombées de poussières mesurés aux 
stations d’échantillonnage situées dans la Zone et ceux mesurés aux stations 
hors de celle-ci;  

● Pendant 3 mois (mars 2018 à mai 2018), il existe une telle différence 
significative, mais elle n’est pas attribuable aux activités. L’explication la plus 
plausible des taux de retombées de poussières significativement plus élevés 
dans la Zone au printemps réside dans la contribution accrue du secteur des 
transports dans la Zone (principalement la libération des abrasifs utilisés en 
période hivernale remis en suspension par les transports en période de fonte des 
neiges); 

● Dans le cas du mois de juillet 2018, il existe également une différence 
significative entre les taux de retombées de poussières mesurés dans la Zone et 
ceux mesurés tant dans la Zone qu’à l’extérieur de celle-ci ont été inférieurs à la 
valeur guide de 7,5 tm/km2/30 jours. 

[122] Les résultats obtenus par les analyses minéralogiques et la mesure des dépôts 
de poussières sont percutants. La contribution moyenne des activités portuaires durant 
la période d’échantillonnage est inférieure à 2,8% pour les échantillons prélevés dans la 
Zone et à 1,7% pour ceux prélevés à l’extérieur de celle-ci65.  

[123] Il est aussi très révélateur que lorsque les activités portuaires sont à leur 
paroxysme en septembre et en novembre, les taux de retombées mesurés dans la 

                                            
63  ED-3. 
64  ED-4, page 14. 
65  ED-3. 
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Zone sont inférieurs à ceux notés en mars alors que les activités portuaires sont à leur 
minimum66.  

[124] De plus, entre avril et juillet, le tonnage augmente constamment pendant que le 
taux de retombées de poussières diminue tant dans la Zone qu’à l’extérieur de celle-
ci67. 

4.2.1.6  La minéralogie : expertise de Jean-François Wilhelmy (en 
défense) 

[125] Monsieur Wilhelmy est un ingénieur en génie géologique détenant une maîtrise 
en minéralogie. Il est retraité depuis peu.  

[126] De tous les experts entendus dans la présente cause, il est le seul à posséder 
les compétences pour effectuer l’analyse minéralogique qui est au cœur du débat. 
D’ailleurs, personne n’a remis en question les analyses qu’il a effectuées.    

[127] Sa démarche scientifique consiste à identifier et à quantifier les minéraux 
retrouvés dans la poussière recueillie dans la Zone.  

[128] Pour ce faire, il utilise un microscope électronique à balayage de dernière 
génération très performant : le MLA. Cet appareil sert à identifier et à mesurer chaque 
grain pour établir sa source avec une marge d’erreur de 0,1%! 

[129] D’ailleurs, monsieur Wilhelmy souligne que la minéralogie est la seule science 
qui permet de connaitre la provenance des minerais.  

[130] Il constate que les minéraux naturels que l’on trouve en abondance à Québec 
ainsi que les abrasifs et les sels de déglaçage sont présents de façon constante dans 
tous les échantillons.   

[131] Ses résultats montrent68 de façon éloquente que les principaux contributeurs aux 
poussières prélevées dans la Zone sont les abrasifs de même que le sel de déglaçage.  

[132] En outre, monsieur Wilhelmy a également analysé des échantillons prélevés à 
leur résidence respective et apportés lors de leurs témoignages par deux membres : 
monsieur Marc Chouinard et monsieur Nicolas Bruneau69.   

[133] Le constat est le même : la très grande majorité des poussières ne provient pas 
des activités portuaires. 

                                            
66  ED-4, page 24. 
67  ED-4, page 25. 
68  D-250. 
69  D-234 et D-235. 
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[134] Monsieur Wilhelmy fait aussi la démonstration que la composition annuelle 
moyenne des échantillons est pratiquement la même à l’extérieur qu’à l’intérieur de la 
Zone.  

[135] Pour le Tribunal, l’expertise non contredite de monsieur Wilhelmy constitue la 
réponse la plus crédible à la principale question soulevée dans la présente cause, soit 
l’absence de contribution des activités portuaires aux nuisances invoquées par les 
demandeurs.     

4.2.2 La qualité de l’air ambiant 

[136] Les demandeurs suggèrent que l’exploitation de stations de mesure de 
poussières par CAQ prouve que les poussières émanent du site des activités 
portuaires. 

[137] Il s’agit en l’espèce de capteurs Hi-Vol et E-series permettant d’échantillonner la 
poussière et de suivre en temps réel, de façon continue, les particules en suspension 
totales (PST). 

[138] Pour le Tribunal, ces outils de mesure de la qualité de l’air ambiant, 
principalement installés sur le site des activités portuaires et quelques-uns hors site, 
sont peu représentatifs des retombées de poussières dans la Zone.  

[139] D’ailleurs, soulignons qu’une quantité importante de photos et de vidéos 
présentées par les demandeurs montre des mouvements de poussières à l’intérieur du 
terminal, souvent dans le giron immédiat des piles ou encore lors de manœuvres de 
transbordement des vracs manutentionnés par CAQ. Cela n’apporte toutefois aucune 
information utile quant à la poussière que l’on retrouve dans la Zone. 

[140] Quoi qu’il en soit, une étude récente du MELCC portant sur la qualité de l’air 
dans l’arrondissement La Cité-Limoilou conclut que celle-ci est typique d’un milieu 
urbain70 :  

« En somme, la qualité de l’air de l’arrondissement La Cité-Limoilou est typique 
d’un milieu urbain. Les principales sources de pollution responsables des 
concentrations de contaminants mesurés aux stations sont les sources urbaines 
habituelles, soient vraisemblablement le transport routier, les combustibles 
fossiles et le chauffage au bois. […] » 

[141]  Les demandeurs ont également identifié le nickel comme étant un traceur 
permettant d’identifier les activités des défenderesses comme source de poussières 
excessives.  

                                            
70  D-97, page 57. 
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[142] Encore là, un rapport plus objectif émanant de la Direction régionale de la santé 
publique (DRSP) portant sur le nickel71 révèle que celui-ci ne constitue qu’une fraction 
aussi minime que 0.2 % des PST présentes dans la Zone. 

[143] Quant aux particules fines de type PM2,5, leur présence relève manifestement 
d’un phénomène visant plutôt la grande région de Québec72 et pouvant provenir de très 
loin73 puisqu’elles se comportent comme des gaz. Elles sont donc peu susceptibles de 
se poser au sol.   

4.2.3 Le risque pour la santé 

[144] Les demandeurs invoquent des craintes, des inquiétudes et de l’inconfort 
relativement à leur santé et celle de leurs proches causés par la présence de 
poussières abondantes dans leur milieu de vie. 

[145] De l’avis du Tribunal, les témoignages des membres, tant hors Cour qu’au 
procès, permettent de nuancer passablement de telles affirmations. 

[146] Plusieurs n’ont rapporté aucune inquiétude ni même de préoccupation à ce sujet. 
Pour les autres, leurs craintes n’ont donné lieu à aucune investigation sur le caractère 
nocif de cette poussière et personne n’a cru utile de consulter un médecin à ce sujet.  

[147] Au surplus, en 2013, la DRSP a publié un avis préliminaire74 destiné à la 
population de l’arrondissement La Cité-Limoilou. Cette autorité en matière de santé 
publique affirme que les risques pour la santé en raison des concentrations de nickel 
présentes dans l’air ambiant dans la Zone sont jugés faibles.  

[148] En 2015, la DRSP complète son investigation et publie un avis 
complémentaire75. Elle confirme qu’il serait peu probable que des effets chroniques de 
sévérité mineure à modérée (asthme, bronchite chronique, fibrose pulmonaire) soient 
observés à la suite de l’inhalation de nickel durant une période de 70 ans! Elle conclut 
également que les risques d’un cancer sont à peu près nuls pour une telle exposition. 

[149] Ainsi, un citoyen raisonnablement informé devrait conclure de ce qui précède  
que la concentration de nickel mesurée dans son environnement ne présente aucun 
risque tangible pour la santé. C’est également la conclusion à laquelle en arrive le 
demandeur lui-même lors de son contre-interrogatoire76…   

                                            
71 P-32. 
72  ED-1, page 89. 
73  D-63, page 67. 
74  P-32. 
75  P-33. 
76  Contre-interrogatoire de monsieur Louis Duchesne du 30 septembre 2019. 
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[150] Comme si ce qui précède n’était pas suffisant, le Tribunal a pu bénéficier du 
témoignage de la Dre Julie Goodman qu’il a reconnue à titre d’experte en toxicologie et 
en épidémiologie.  

[151] La Dre Goodman a reçu le mandat des défenderesses de revoir les risques à la 
santé reliés à la présence de nickel dans Limoilou.  

[152]    Elle conclut que le nickel, seul ou combiné à d’autres métaux, n’augmente pas 
les risques pour la santé des citoyens.  

[153] Afin de ne laisser aucune ambiguïté persister pour qui que ce soit, elle affirme 
que même la forme la plus cancérigène du nickel (la pentlandite), constituée de 
particules trop grosses pour être inhalées, ne pourrait causer un cancer à un citoyen de 
Limoilou qui y serait exposé 24 heures par jour, 7 jours par semaine, pendant 70 ans. 

[154] Pour elle, les concentrations sont si basses qu’elles ne peuvent même pas 
causer de réactions allergiques ni d’irruptions cutanées.  

[155] Ces propos rassurants ont le mérite d’être clairs. De plus, ils ne sont pas 
contredits.   

4.2.4 Les activités portuaires et les mesures de mitigation mises en 
place 

[156] Malgré l’absence d’un préjudice indemnisable causé par les défenderesses, il 
convient tout de même d’examiner les activités portuaires et les mesures de mitigation 
mises en place par les défenderesses. 

[157] Les témoignages d’employés et de représentants de CAQ et de APQ ont marqué 
le Tribunal d’une impression générale de compétence, de sens des responsabilités et 
d’un contrôle de grande qualité sur les activités portuaires en général.    

[158] Notamment, monsieur Rémy Gilbert, coordonnateur à l’entretien chez CAQ, 
présent  presque quotidiennement au terminal de Beauport durant une très grande 
partie de la période visée par l’action collective, a livré un témoignage fort 
impressionnant.  

[159] Ses réponses sont spontanées, précises et dénuées de faux-fuyants. Elles sont 
rendues avec assurance, conviction et sans exagération.  

[160] On sent monsieur Gilbert très concerné et sensible aux questions relatives à 
l’environnement au point où sa crédibilité n’est pas mise en doute lorsqu’il affirme qu’il 
n’hésiterait pas à quitter son poste si son employeur ne respectait pas ses valeurs à cet 
égard. Après tout, tel qu’il le rappelle avec justesse, cet enjeu de l’environnement est 
une préoccupation constante et nécessaire pour protéger avant tout les travailleurs 
ainsi que les équipements.  
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[161] De même, monsieur Ivan Boileau, ingénieur et vice-président au partenariat 
stratégique et à la gestion des actifs, œuvrant pour CAQ depuis une quinzaine 
d’années, a lui aussi livré un témoignage crédible et percutant.  

[162]  C’est lui qui a imaginé et conçu dès 2012, avec son équipe, un système 
innovateur de canons à eau utilisé depuis non seulement par CAQ mais un peu partout 
dans le monde. Le tout sert à humidifier le vrac solide pour diminuer ou empêcher sa 
volatilité.  

[163] Cet homme, manifestement d’une grande compétence en opérations de terminal 
de vrac solide, parait en plein contrôle de sa situation. Il a su mettre en place au fil du 
temps et des évolutions technologiques, un système performant et efficace de contrôle 
des émissions de poussières inhérentes aux activités portuaires, lequel pourrait même 
être cité en exemple comme modèle à suivre en ce domaine77.   

[164] On pourrait repasser un à un les autres témoignages en défense que le constat 
général serait au même effet. Il n’y a absolument aucune preuve de négligence dans la 
gestion des équipements et des opérations des défenderesses pouvant engager leur 
responsabilité. 

[165] En bref, CAQ opère un terminal de vrac solide sur un site loué à APQ dans le 
secteur Beauport du Port de Québec.  

[166] Le vrac solide est déchargé de navires (vraquiers, laquiers) et il est ensuite 
entreposé à divers endroits sur le terminal. On retrouve ainsi une multitude de produits 
variant en quantité et en caractéristiques diverses au fil du temps.  

[167] Il est intéressant de noter que bien que le terminal soit ouvert toute l’année, les 
piles de vrac sont recouvertes de neige ou de glace entre les mois de janvier et mai. 
Pourtant, aucun témoin en demande n’a relaté de diminution de poussières à son 
domicile durant ces périodes. Madame Lalande parle même d’un cauchemar quotidien. 

[168] D’autre part, les mesures de mitigation mises en place depuis 2010 sont 
nombreuses. Elles ont augmenté et se sont améliorées de façon constante au cours 
des années qui ont suivi.  

[169] Au départ, les mesures utilisées consistent essentiellement à l’humidification des 
piles et des opérations des surfaces, d’abord à l’aide de camions à eau. On utilise 
également des camions à brosse ou aspirateur.  

[170] APQ et CAQ possèdent également un réseau de caméras de surveillance pour 
superviser l’ensemble des activités au port à partir d’une salle de contrôle. L’éclairage 
de nuit ainsi que le pavage du site sont d’autres moyens utilisés. 

                                            
77  EXP-7. 
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[171] Au-delà des équipements, diverses méthodes opératoires sont mises en place 
afin de minimiser les impacts des activités sur l’environnement : directives aux 
opérateurs de machinerie78, contrôle de hauteur de chute des produits79, réduction de la 
vitesse des opérations, planification, veille météo quotidienne, etc. 

[172] Pour sa part, APQ en tant qu’administratrice des propriétés portuaires, a elle 
aussi instauré diverses mesures : surveillance des activités par des patrouilleurs, le tout 
supervisé par son personnel de la capitainerie et de la direction environnementale, 
réseau de caméras de surveillance du site, épandages d’abats-poussières, location de 
balais mécaniques et de canons à eau pour nettoyer les rues, les quais, les 
stationnements, etc. 

[173] Depuis l’évènement de la poussière rouge, de nombreuses mesures 
supplémentaires ont été ajoutées :  

- réseau de 19 canons à eau fixes; 

- réseau de capteurs de poussières et lecture continue relié à une salle de 
contrôle; 

- système de contrôle de canons à eau à distance; 

- numérisation de l’éclairage; 

- formations en matière environnementale; 

- pavage de sections non pavées; 

- utilisation d’une toile sur la structure de chargement de navires pour contrôler 
les émissions potentielles en période hivernale; 

- installation de toiles sur certaines piles de minerais; 

- présence constante sur le terminal de personnel dédié à l’environnement;    

 etc. 

[174] On ne peut conclure autrement de cette nomenclature que CAQ et APQ se sont 
comportées à tous égards en bons citoyens corporatifs, dans le respect des standards 
les plus exigeants en matière de mesures de mitigation.  

                                            
78  D-24. 
79  D-200. 
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[175] D’ailleurs, monsieur Joel Shirriff, ingénieur, reconnu comme expert en opérations 
portuaires, a reçu mandat de visiter et de commenter les installations et les opérations 
des défenderesses au terminal de Beauport80. 

[176]  Il souligne que chaque terminal est unique et comporte des caractéristiques 
spécifiques. Il précise qu’aucune pratique n’est applicable indistinctement à toutes les 
installations. 

[177] Il conclut que les équipements et les pratiques observées sont similaires aux 
bonnes pratiques ailleurs dans le monde. Quant au réseau de capteurs de poussières 
dont les données en continu sont suivies à partir d’une salle de contrôle informatisée, il 
les qualifie de meilleures pratiques dans l’industrie. 

[178] En terminant, il y a lieu de souligner qu’il ressort de l’ensemble de la preuve que 
sur la période de neuf années couvertes par le recours et après une analyse minutieuse 
des opérations des défenderesses, les demandeurs n’ont pu relever que trois incidents 
où des particules de poussières ont pu quitter le terminal pour se diriger vers la Zone. 
On parle de trois journées sur plus de 3 200. Et encore, on ignore la contribution réelle 
de ces particules sur l’ensemble des inconvénients allégués…  

[179] Dans les circonstances, il est certainement inapproprié de parler de faute ou de 
troubles de voisinage.  

4.3 Les autres questions  

[180] Compte tenu de ce qui précède, les autres questions relatives au quantum des 
dommages, au mode de recouvrement et à l’injonction recherchée deviennent sans 
objet.  

5. RÉCAPITULATION 

[181] L’argumentaire des demandeurs ne passe pas le test de l’analyse factuelle 
objective menant à la conclusion que l’abondance et la constance du phénomène de 
dépôt de poussières dans la Zone ne peuvent être causées par les défenderesses. 

[182] À l’évidence, il existe nécessairement plusieurs sources au problème. La preuve 
scientifique irréfutable montre que la contribution des activités portuaires aux troubles 
invoqués est à toutes fins pratiques nulle. À tout le moins, elle ne dépasse certainement 
pas la limite de la tolérance attendue entre voisins vivant dans un milieu urbain adjacent 
à un port.  

[183] Dans les circonstances, on comprendra aisément qu’il serait contraire aux 
prescriptions de la loi de condamner APQ et CAQ alors que celles-ci ont démontré un 
comportement exemplaire.  

                                            
80  ED-7. et témoignage de monsieur Sherrif les 12 et 13 décembre 2019. 
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[184] Au demeurant, CAQ et APQ ont administré une preuve fort convaincante à l’effet 
que les investigations devraient davantage se diriger vers l’effet combiné de certaines 
activités propres à la vie urbaine, telles que le transport, la construction, la combustion, 
etc… 

[185] Enfin, relativement aux inquiétudes à la santé invoquées par les demandeurs, la 
preuve a clairement démontré que celles-ci n’ont aucun fondement objectif. Une 
personne raisonnable moyennement informée ne pourrait les justifier de façon 
rationnelle. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[186] REJETTE l’action collective; 

[187] AVEC FRAIS DE JUSTICE, incluant ceux pour la préparation des expertises et 
le témoignage des experts, la rémunération de l’interprète ainsi que ceux liés à la prise 
et à la transcription des témoignages avant et pendant le procès.  

 

 
________________________________ 
JACQUES G. BOUCHARD, j.c.s. 

Me Clara Poissant-Lespérance 
Me Philippe Trudel 
Me André Lespérance 
Trudel Johnson & Lespérance 
750, Côte de la Place d’Armes, bureau 90 
Montréal (Québec) H2J 2X8 
Avocats des demandeurs 
 
Me François Pinard-Thériault 
Me Amélie Dufour 
Jean-François Bertrand avocats 
Casier 25 
Avocats-conseils des demandeurs 
 
Me Ariane-Sophie Blais 
Me Sylvain Chouinard 
Me Antoine Veillette 
Langlois avocats 
Casier 115 
Avocats de Compagnie d’Arimage de Québec ltée 



200-06-000169-139  PAGE : 32 
 
 
Me Michel Gagné 
McCarthy Tétrault 
1000, rue de la Gauchetière Ouest, bureau 2500 
Montréal (Québec) H3B 0A2 
Avocats-conseils de Compagnie d’Arimage de Québec ltée 
 
Me Vincent Rochette 
Me Marie-Hélène Caron 
Norton Rose Fullbright 
Casier 92 
Avocats d’Administration portuaire de Québec 
 
 
Dates d’audience : 16, 17, 18, 19, 23, 24, 25, 26, 30 septembre, 1er, 2, 3, 7, 8, 15, 16, 
17, 21, 22, 23, 24, 28, 29, 30, 31 octobre, 4, 7, 11, 18, 19, 20, 21, 25, 26, 27, 28, 29 
novembre, 2, 3, 9, 10, 12, 13, 18, 19 décembre 2019, 14, 20, 21, 22, 23 janvier 2020. 
 
Domaine du droit : action collective/responsabilité civile 
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Cc :
Objet : RE: Projet au Port de Qc

Bonjour Gabriel,

Je suis désolée du délai de réponses.
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LEGAL DISCLAIMER. The contents of this electronic communication and any attached documents are strictly confidential and they may not be used or disclosed by someone who is not
a named recipient.
If you have received this electronic communication in error please notify the sender by replying to this electronic communication inserting the word "misdirected" as the subject and
delete this communication from your system.

MENTION LEGALE: Le contenu de cette communication électronique et ses pièces jointes sont strictement confidentiels et ne peuvent pas être utilisés ou divulgués par une personne
qui n'est pas le destinataire désigné.
Si vous avez reçu cette communication électronique par erreur, s'il vous plaît, veuillez aviser l'expéditeur en répondant à cette communication électronique en insérant le mot
'mauvais destinataire' dans le sujet et supprimer ce message de votre système informatique.
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De : 
Envoyé : 10 septembre 2020 11:11
À : Gabriel Audet <Gabriel.Audet@economie.gouv.qc.ca>
Cc : 
Objet : Coordonnées   Mine Raglan

Bonjour Gabriel,
Merci pour ton temps ce matin.

Ci-joint les coordonnées  si jamais tu as besoin de parler à une personne de Mine Raglan  

Et dans tous les cas en cas d’urgence – je garde le même cellulaire.

Merci

________________________________

LEGAL DISCLAIMER. The contents of this electronic communication and any attached documents are strictly confidential and they may not be used or disclosed by someone who is
not a named recipient
If you have received this electronic communication in error please notify the sender by replying to this electronic communication inserting the word "misdirected" as the subject and
delete this communication from your system.

MENTION LEGALE: Le contenu de cette communication électronique et ses pièces jointes sont strictement confidentiels et ne peuvent pas être utilisés ou divulgués par une personne
qui n'est pas le destinataire désigné.
Si vous avez reçu cette communication électronique par erreur, s'il vous plaît, veuillez aviser l'expéditeur en répondant à cette communication électronique en insérant le mot
'mauvais destinataire' dans le sujet et supprimer ce message de votre système informatique.
________________________________
Avis de confidentialité
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint  Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
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Veuillez prendre note que mon numéro de téléphone est modifié.

Danielle Pépin | Coordonnatrice, secteur métallurgie
Direction des produits industriels
Ministère de l’Économie et de l’Innovation

100, rue Laviolette, bureau 114, 1er étage
Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9
418 691-5698, poste 1158  1 866 680-1884  www.economie.gouv.qc.ca
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Danielle Pépin | Coordonnatrice, secteur métallurgie
Direction des projets industriels
866 680-1884, poste 1158
De :
Envoyé : 24 février 2021 10:09
À : Gabriel Audet <Gabriel.Audet@economie.gouv.qc.ca>; Danielle Pépin <Danielle.Pepin@economie.gouv.qc.ca>
Cc :
Objet :  Raglan port de Québec version 2

Bonjour Danielle et Gabriel,

Nous serions heureux d’en discuter avec vous; est-ce que demain à 8:30 vous conviendrait?

________________________________
LEGAL DISCLAIMER. The contents of this electronic communication and any attached documents are strictly confidential and they may not be used or disclosed by someone who is not
a named recipient
If you have received this electronic communication in error please notify the sender by replying to this electronic communication inserting the word "misdirected" as the subject and
delete this communication from your system.

MENTION LEGALE: Le contenu de cette communication électronique et ses pièces jointes sont strictement confidentiels et ne peuvent pas être utilisés ou divulgués par une personne
qui n'est pas le destinataire désigné.
Si vous avez reçu cette communication électronique par erreur, s'il vous plaît, veuillez aviser l'expéditeur en répondant à cette communication électronique en insérant le mot
'mauvais destinataire' dans le sujet et supprimer ce message de votre système informatique.
________________________________

Avis de confidentialité
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur.


















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































